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PARTIE' OFFICIELLE 

r ] 
ACTES DU GOUVERNEMENT 

[ ] 
ORDONNANCE 11° 2008-381 du 18 décembre 2008 portallt 

BI/dget de l'Etat pour la gestioll 2009. 

[1 LE PRESIDENT DE LA REPUI3L1QIJE.
 

Sur rapport du ministre de l'Economie ct des Finances.
 

Vu la Constitulion ;
 

[1
 

Il 

Vu le dénel n° 2007-450 du 29 mars 2007 p0rlunl numinuliun 
du l'remier Ministre; 

Vu le tlt1nCl n" 2007-456 du 7 uvril 2007 "Ol'tant nominuliun des 
membres du Gouvernemenl ; 

Vu le décret n° 2007-458 du 20 uvril 2007 porlunl u!tributions des 
membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des ministres entendu. 

OIWONNE: 

l'REMIEIŒ PAlnlE 

EQUILIBRE FINANCIER DU nUDGET nE L'ETAT 

ARTICLE PREMIER 

Equilibre 

Le Budget de l'Etat, pour l'unnée 2009 s'équilibre en 

ressources et en charges, à la somme de 2.464.339,235,.206 

francs C.F.A.. après consol idation du transfert des Comptes 

spéciaux du Trésor au Budget général, pour un montant de 

1.045.000.000 francs C.F.A. 

DEIJXIEME PARTIE 

RESSOURCES ET CHARGES DU nUDGET DE L'ETAT 

ARTICLE 2 

Dispositiolls re/atil'e.l' al/x ressources 

Dans le cadre de l'exécution du programme budgétaire de 

l'Etat pour l''lnnée 2009, le Président de la République autorise 
le GOll vernement : 

- A percevoir les impôts directs et indirects, contributions, 

taxes et redevances de toutes natures perçues au profit de l'Etat 

ei des Collectivités publiques, selon les textes en vigueur et 

sous réserve des modifications portées dans l'annexe fiscale 

à la présente ordonnance; 
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- A effectuer tous tirages d'emprunts destinés au financement des investissements (emprunts projets) et aux aJ J 
budgétaires (emprunts programmes), dans le cadre des accords ou conventions passés avec les bailleurs de fonds et dans 

limite du plafond énuméré ci-dessous; . r 1 
- A mobiliser et affecter les dons (dons projets et programmes), conformément à l'intention exprimée par les donateurs; L 
- Et de manière générale, à procéder sur les marchés monétaire et financier à toutes opérations requises pour la gestion 

la trésorerie de l'Etat. r J 
Les ressources du Budget général pour l'année 2009, s'élèvent à la somme de 2.464.339.235.206 francs ct 

Les ressources des	 Comptes spéciaux du Trésor se chiffrent à 1.045.000.000 francs C.F.A., entièrement transfért 

au Budget général. fll 
Les ressources du Budget de l'Etat pour l'année 2009 se répartissent comme suit: 

-_. 

TitrC' () Titre IVNature des reSMl//rCC'S Re,uourcc'.Ç cOII.wlidées 

(11/OlltClIltS l'II ji'(//ICS C. F.A.) Ressources Ressourcc's des CO/llptes du Budgr:t dC' "fIaI. [ ]
du Budget Géllc"ral Spc"ciall.\' du Trésor 

(CST) 

\i 
Recettes intérieures 1.958.749.179.151 1.045.000.000 1.958.749.179.151 

Après	 consolidalion 

[ J 
- Recettes fiscales 1.705.209.970.526 1,705.209.970.526
 

- Recettes non fiseules 92.455.000.000
 92.455.000.000
 

- Recettes à transtërer des eST uu Budget général (*). 1.045.000.000
 1]1.045.000.000 1.045.000.000 

Après consoliuation 

160.039.208.625- Autres ressources sur murehé Iinaneier..................... 160.039.2011.625
 [1
505.590.056.055
 

- Recettes extérieures sur projets ..
 

Recettes extérieures	 505.590.056.055 

47.168.175.46947.168.175.469
 

Emprunts projets : ..
 40.902.195.469 t"J40.902.195.469
 

Dons pl'Ojets .
 6.265.980.0006.265.980.000 

- Recettes extérieures d'appui budgétaire ;........ 458.421.880.586 458.421.880.586 

Emprunts pl'Ogramme 201.000.000.000 201.000.000.000 IIDons programme ~.................. 15.000.000.000 15.000.000.000 

24 242
Rééehelonnelllentde la: dette t-_ __	 + _____.4_2_1_.8_8_°_.5_8_6_--1' J_? ._4_2_1._8_8_0._5_86_+ 

Total .. 2.464.339.235.206	 2.464.339.235.2061.045.000.000 

Après consolidai ion 

AVIS AUX LECTEURS. ABONNES ET ANNONCEURS 

Il est porté à la connuissunce de nos lecteurs. abonnés ct annonceurs que depuis le lundi 29 novembre 2004. 
la cellule Vente du Journal officiel de la République dc Côte d'lvoirc précédemment située IIU 

Rcz-De-Chausséc de l'immeubic SOGEFIHt\ est translërée SUI' le site du Périmètre de la Primature' 
dans les locaux du SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT. 

Nous restons toujours li votre entière disposition pour l'insertion ct la publication de toutes vos annonces 
légales. civiles et eOlllmerciales - numéro de compte: BCEAO : A 0005 0002. 
Service des JOIl/'nClux ofliciels de la République de Côte d'Ivoire. BY. V. 70 Abidjan, Tél. : 20-32-22-68 
(PRIMATlJRE - Secrétariut général du Gouvel'llement. Abidjan-Plateau). 

Le che/du Service des Journaux a.llieie/s. 
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i ; ARTICLE 3 

--------------,f)fgptJSititJtt~relttfive_~ttx-clUtrg_es-:-alt1Ori-sittfon-s~ngrrgemelrllt-------------

l! Dans le cadre de l'exécution du programme budgétaire de l'Etat pour l'année 2009, le Président de la République met à la 
disposition du .Gouvernement des autorisations d'engagement qui s'élèvent à la somme de 2.463.339.235.206 frailcs C.F.A. 
pour le Budget général. et à 1.045.000.000. francs C.F.A. pour les Comptes spéciaux du Trésor. Globalement. le Budget de 
l'Etat en autorisation d'engagement est de 2.463.339.235.206 francs C.F.A. après consolidation du transfert du 
montant des Comptes spéciaux du Trésor au Budget général à hauteur de 1.045.000.000 francsC.F.A .. 

Les autorisations d'engagement se répartissent comme suit: 

, l ! Na/ure des charges (autorisations d 'engagement) Charges inscrites 
(mon/an/s en francs C. FA.) ail Blldge/ general 

Titre premier - Dette publique , .. 
.. - Dette 1iltérieure .. 

- Deite Extérieure ..1 ) 
Titre Il. - Dépenses ordinaires ,.. , . 

- Dépenses de personnel :.. 
- Autres dépenses ordinaires .. 

Titre III. - Dépenses d·investissements .. 
r 1. - Sur financement intérieur .
 

- Sur financement extérieur ..
 
Emprunts et dons projets ..
 

1 !. ~ ..
Dons programmes 
Titre IV. -'-Dépenses des Comptes spéciaux du Trésor .. 

- Transfert aux ressources du Budget général .. 

Total .. 

1) 

769.424.028.166 
368.444.917.111 
400.979.111.055 

1.364.599.091.680 
765.119.937.258 
599.479.154.422 
329.316.115.360 
267.147.939.891 
62.168.175.469 
47.168.175.469 
15.000.000.000 

Charges inscrites CIIC(.
 

comptes spéc/aw:
 
du Trésor
 

1.045.000.000 

1.045.000.000 

Charges consolidées 
du Budget de l'E/a/ 

769.424.028.166 
368.444.917:111 
400.979.111.055 

1.364.599.091.680 
765.119.937.258 
599.479.154.422 
329.316.115.360 
267.147.939.891 
62.168.175.469 
47.168.175.469 
15.VOO.000.000 

-
Après consolidation 

-
Après consol idation 

2.463.,339.235,206 1.045.000.000 2.463.339.235.206 
Après consolidation 

ARTICLE4 

Dispositio/ls relatives aux c/lar.ges : Crédits de Paiemellf.( ( 
Dans le cadre de l'exécution du programme budgétaire qe l'Etat pour l'année 2009. le Président de la République met à la 

disposition du Gouvernement des crédits de paiement qui s'élèvent à la somme de 2.464.339.235~206 francs C.F.A. pour le 
Budget général. et à 1.045.000.000 francs C.F.A. pour les Comptes ipéèiilux du Trésor. Globalement. le Budget de l'Etat en 

[! 
1 ) 

cr~dits de paiement est de 2.464.339.235.206 francs C.F.A., après consolidation du transfert du montant des Comptes spéciaux 
du Trésor au Budget général à hauteur de 1.045.000;000 francs C.F.A.. 

Les crédits de paiement se répartissent comme suit: 

Nature des charges (crédits de paiement) 

{fi (mon/ants en fioanes C. F.A) 

il 
1 J 

Titre prl!inier - Dette publique ...........................;............. 
- Dette Intérieure .........................................;............ 
- Dette Extérieure ...................................................... 

Titre Il. - Dépenses ordinaires ...........................................
 
- Dépenses de personnel .........................................
 
- Autrès dépenses ordinaires ....................................
 

Titre III. - Dépenses d·investissements...............................
 f ) 
- Sur financement intérieur ......................................
 
- Sur financement extérieur ......................................
 

Emprunts et dons projets....".......:.................
 
(1 Dons programmes .... ~ .... ;..............................
 

Titre IV. -- Dépenses des Comptes spéciaux du Trésor ....
 

- Transfert aux ressources du Budget général ............
 

Total .................................................
 

Charges inscrites 
au Budge/ généra! 

Charges illscrites CIlIX Compte 
spéciallX dll 7i'ésor 

Charges consolidées 
du Budget de l'Etat 

. ·769.424.028.166 769.424.028.166 
368.444.917.111 368.444.917. 1Il . 
400.979.111.055 400.979.111.055 

1;365.599.091 ;680 1.365.599;091.680 
765.119.937.258 765.119.937.258 
600.479.154.422 600.479.154.422 
329.316.115.360 329.316.115.360 
267.147.939.891 267.147.939.891 
62.168.175.469 62.168.175.469 
47.168.175.469 .~ 7.168.175.469 
15.000.000.000 

1.045.000.000 

' 1.045.000.000 

15.000.000.000 

Après consolidation 

.Ap~ès consolidation 

2.464.339.235.206 1.045.000.000 2.464.339;235.206 
Après consolidation

Il
 
fl
 
--~-------c--- --------_------~---- __ ~ 
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ARTICLES [l Dispositions relatives au financement des dépenses d'investissement (titre III) 

Les crédits de paiement autorisés au titre des dépenses d'investissement sont fixés à 329.316.115.360 francs C.F.A., financés 
à hauteur de 267.147.939.891 francs C.F.A. sur ressources du Trésor, et 62.168.175.469 francs C.F.A. sur financements 

\ J extérieurs dont 47.168.175.469 francs C.F.A. pour les emprunts et dons projets, et 15.000.000.000 francs C.F.A. pour les dons 
programmes. 

TROISIEME PARTIE 

DISPOSITIONS CONCERNANT
 
LES COMPTES SPECIAUX DU TRESOR
 

ARTICLE 6 

Comptes de prêts rétrocédés par l'Etat 

Au titre du budget 2009, sont ouverts les comptes de prêts 
rétrocédés suivants: 

Code budgétaire Libellé Structures 
962500101 - Prêts ré.trocédés par l'Etat- Compte de 

Mobilisation de l'Habitat (CDMH) ; 
962502201 - Prêts rétrocédés par l'Etat-PETROCI 

(sismique); 
962502401 - Prêts rétrocédés par l'Etat- Port San-Pédro; 

962502501 - Prêts rétrocédés par l'Etat- Maison du Mali; 

962502701 - Prêts rétrocédés par l'Etat - Société
 
Internationale de Plantations et de
 
Finances en C-I (SIPEF-CI) ;
 

Chacun de ces comptes retrace: 

- En recettes, le remboursement par les tiers emprunteurs, 
des prêts que l'Etat leur a rétrocédés, après que celui-ci ait 
préalablement et directement emprunté auprès des bailleurs de 
fonds, en vue de cette rétrocession. Eventuellement, figurent 
aussi en recettes, le report d'un solde excédentaire de la 
gèstion précédente ou un transfert en provenance du Budget 
général; 

- En dépenses, le montant du reversement aux tiers 
emprunteurs, des prêts que l'Etat a directement contractés 
auprès des bailleurs de fonds. Eventuellement, figurent aussi 
en dépenses, le report d'un solde déficitaire de la gestion 
précédente ou un transfert effectué au profit du Budget général, 
en couverture totale ou partielle du remboursement de la 
dette contractée 4irectement par l'Etat en vue de cette 
rétrocession. 

Les engagements et les ordonnancements de dépenses 
sur ces comptes sont soumis au caractère limitatif, 

.respectivement, des autorisations d'engagement et des crédits 
de paiement ouverts par l'ordonnance. 

QlJATRIEME PARTIE 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 7 

Dispositions relatives aux autres engagements de "Etat 

- Le plafond des avals ou garanties susceptibles 
d'être accordés par l'Etat est fixé, pour l'année 2009, à 
350.000.000.000 de francs C.F.A.. 

f j
- L'encours total des prêts et avances susceptibles d'être 

accordés par l'Etat ne pourra, pour l'année 2009, être 
supérieur à 20.000.000.000 de francs C.F.A.. 

ARTICLE 8 

Dispositions relatives 

aux Etablissemellfs publics nationaux 

La contribution de l'Etat au fonctionnement et à l'investisse
ment des Etablissements publics nationaux est intégrée aux 

\ )
dépenses des titres 2 et 3 du Budget général. Conformément 

à la loi nO 98-388 du 2 j ui lIet 1998 en son article 21, le 
budget complet des Etablissements publics nationaux est f ) 
annexé à l'ordonnance. 

ARTICLE l) 

Dispositions relatives aux transferts de crédits [ 1 
aux Collectivités territoriales 

Les crédits de paiement accordés aux Collectivités territo
1} riales (Communes, CO'nseils généraux et Districts), en 

application de la loi nO 2003-208 du 7 juillet 2003 portant 

répartition et transfert de compétences de l'Etat aux Collecti
vités territoriales, sont fixés à 47.900.000.000 francs C.F.A. r 1 
dont 20.900.000.000 francs C.F.A. pour le fonctionnement 
des services y compris les charges de personnel, et 

27.000.000.000 francs C.F.A. pour la mise en œuvre de leurs rJ 
programmes d'investissement. 

ARTICLE 10 r ) 
Dispositions concernant la /IIise à disposition 

des crédits de paie/llellf 

La notification de la mise à' disposition initiale des crédits 

·de paiement est réalisée dans les conditions fixées par l'article 
40 du décret nO 98-716 du 17 décembre 1998, portant réforme 

. . IIdes circuits et des procédures d'exécution des dépenses l?l des 
recettes du Budget général, des Comptes spéciaux du Trésor, 

et mise en œuvre du Système Intégré de Gestion des Finances 
publiques. 1J 

i
ARTICLE Il f J 
Publication 

La présente Ordonnance sera publiée au Journal officiel 

de la République de Côte d' 1voire et exécutée comme loi il 
de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 18 décembre 2008.. liLaurent GBAGBO.. 

fl 

[1
--~--;---_.~_--~-
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l ') 
ANNEXE FISCALE 

à l'Ordonnance n° 2008·381 d.u 18 décembre 2008
 
1 i portant Budget de l'Etat pour la gestion 2009.
 

ARTICLE PREMIER 

Précisions relatives à l'exonération de la taxe slIr la valellrajoll/ée 
r 1 . sur les prestations à caractère médical 

(l 

A - EXPOSE DES MOTIFS 
L~ article 355-15 du Code général des Impôts exonère de la TV A, les 

honoraires des membres du corps médical ainsi que les soins présentant 
un caractère médical. Le dispositif énumère limitativement les membres 
du corps médical concernés et indique que les soins àcaractère médical 
s'entendent de ceux susceptibles de faire l'objet de prescriptions par un 
praticien, à l'exclusion des soins d'esthétique et dc beauté. 

... A la pratique, des divergences d'interprétation du dispositif sont 
apparues. En effet, la liste limitative des membres du corps médical 
établie par l'article 355-15 du Code général des Impôts s'est révélée 
source de di ftïcultés, dans la mesure où elle ne prend pas en compte les 
nouvelles spécialités développées dans le domaine de la médecine. 

Par ailleurs, nombre de personnes exerçant la médecine alternative 
(magnétothérapie, médecine traditionnelle, naturothérapie, etc.) ou d'autres 
branches de la médecine non officiellement reconnues, ne soumettent 
pas à la TVA leurs prestations au moti f que lesdites pl'estations présentent 
un caractère médical. 

Pour mettre fin à ees divergences d'interprétation, il est proposé de
1 ) supprimer l'énumération de l'article 355-15-1) et de ne réserver le 

bénéfice de l'exonération qu'aux seules prestations des praticiens exerçant 
l'une des professions médicales ou paramédicales agréées par le ministère 
en charge de la Santé. 

L'artiele 355 - 15 du Code général des 1mpôts est modi fié dans ce 
sens, 

B-TEXTE 
( i L'article 355 - 15 - 1) du Code général des Impôts est modi lïé et 

nouvellement rédigé comme suit: 
« Les honoraires des membres du corps médical ainsi que les soins 

présentant un caractère médical.( j 

i 
Sont considérées comme membres du corps médical, les personnes 

physiques exerçant une ou plusieurs des professions médicales ou 
paramédicales agréées par le ministère en charge de la Santé. 

Par soins présentant un earactère médical, il faut entendre ceux qui. 
r 

il 
sont susceptibles de faire l'objet de prescriptions pur les personnes visées 
à l'alinéa précédent. 

Les soins d'esthétique et de beauté ainsi que Ics spécialités non 
reconnues par le ministère de la Santé sont en tout état de cause exclus du 
bénéfice de l'exonél;ation. » 

ARTICLE 2 

Aménagement dI/taI/X de la taxe sl/r la valel/I' ajol/tél' 
sur cenains prodl/its alimenlail'l's 

A· EXPOSE DES MOTIFS 
Pour lutter contre la cherté de la vie due à la hausse des prix des 

produits de grande consommation enregistrée en 2007, le Gouvernement 
a adopté au cours de l'année 2008 des mesures urgentes et temporuires 
de réduction et de suspension des impôts, droits et taxes sur certains 
biens, . 

Ainsi, l'ordonnance n° 2008-219 du 16 juillet 2008 portant f ! 
aménagement du taux de la TVA et des droits de douane sur certuins 
produits de grande consommation a prévu un taux réduit de TV A de 9% 
applicable notamment au lait, à l'huile de palme raffinée et au suci'e.[ ] L'ordonnance nO 2008~283 du 22 octobre 2008 a étendu l'application 
de ce taux réduit aux pâtes alimentaires à base de semoule de blé dur à 
100%. Ces mesures Sont arrivées ù expiration au 31 décembre 2008. 

Toutefois,.en raison de la persistance de l' intlation du prix des denrées 
alimentaires et de la dépendance des populations à l'égard de certains 
produits tels que le lait et les pâtes alimentaires, il convient d'instituer à 
leur égard des mesures permanentes d'allègements liscaux. Acet effet, il 
est proposé de soumettre à un taux réduit de TV A de 9%, le lait et les 
pâtes alimentaires à base de semoule de blé dur à 100%. 

Cette mesure aura pom conséquence d'engendrer des crédits structurels 
de TVA pour les entreprises concernées, Or, le dispositiffiscal actuel ne 
prévoit pas le remboursement de ce type de crédits, 

Dans le souci de ne pas obérer la trésorerie de ces entreprises, il est 
proposé d'autoriser le remboursement desdits crédits, . 

Les articles 359 et 382 du Code général des Impôts sont complétés 
dans cc sens 

B-TEXTE 

Il L'article 359 du Code général des Impôts est complété par un 
paragraphe rédigé comme suit: 

« Le taux prévu au pamgraphe ci-dessus est réduit à 9% pour: 

-le lait en poudre, en granulé ou sous d'autres formes solides d'une 
teneur en poids de matières grasses n'excédant pas 1,5% conditionné en 
emballage de 25 kilogrammes et plus: 

- le lait en poudre, en granulé ou sous d'autres formes solides d'une 
teneur en poids de matières grasses excédant 1,5% sans addition de 
sucre ou d' autres édulcorants conditionné en emballage de 25 kilogrammes 
et plus; 

. les autres laits en poudre conditionnés en emballage de moins de 25 . 
. ki logrammes ; 

- le lactoserum modifié ou non, même concentl'é ou additionné de 
sucre ou matières gmsses ; 

- les autres laits concentrés non additionnés de sucre ou d'autres 
édulcorants; 

-les pâtes alimentaires à base de semoule de blé dur à 100%. » 

2/ Varticle 382 du Code général des Impôts est complété par un 
paragruphe 7 rédigé comme suit; 

« 7 - Opérations passibles de la taxe au taux l'éduil. » 

ARTICLE 3 

AlllélUlgl'lIIl'nt dll dispositifdl' l'anie/e 361 dl/ Code général des 
Impôts relatifà l'optioll pOl/rl 'acql/il/ell/ellt de la Ia.te SI/ria l'aleill' 

ajol/tée d'après les débits 

A • EXPOSE DES MOTIFS' 

L'article 361 du Code général des Impôts dispose que la taxe sur la 
valeur ajoutée est exigible lors de lu livraison pour les ventes de biens et 
lors de l'encaissement pour les prestations de services. les ventes à 
consommer sur place, les ventes ou fournitures d'eau. d'électricité, de 
gaz ct de télécommunication. 

Le même article précise également que fes redevables qui réalisent des 
opérations pour lesquelles l'exigibilité est constituée pal' l'encaissement 
ont la possibilité, sur autorisation expresse du Directeur général des 
Impôts, d'opter pour l'acquittement de la taxe sur la valeur ajoutée d'après 
leurs débits, 

Toutefois, ce texte ne prévoit pas la possibilité pour les contribuables 
ayant exercé celte option à un moment donné, de la révoquer, alors que 
celle·ci pept ne plus présenter d'intérêt en raison de changemènts 
intervenus dans les conditions d'cxercice ou d'exploitation de l'activité. 

Par ailleurs, le dispositifne précise pas ladate d'effet de l'option ainsi 
exercée. 

Afin de corriger celte situation, il est proposé d'une part, de fixer le 
point de départ de l'option àcompter du premier jour du mois suivant 
celui au cours duquel elle est exercée et d'autre part, de prévoir lu 
révocabilité de celle·ci après un délai de trois ans. 

B -TEXTE 

Le c) de l'article 361-2° du Code général des Impôts est complété par 
deux paragraphes rédigés comme suit: 

« L'option ainsi exercée prend effet à compter du premier jour du 
mois suivant celui au cours duquel l'autorisation est accordée. 

Celte option n'est révocable qu'à la l'in du troisième exercice suivant 
celui au cours duquel elle est exercée, après information de l'Administration 
pur simple leltre circonstanciée. » 

[1 
i 1 
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ARTICLE 4 

Exollération de la TVA des programmes de formation financés par 
le Fonds interprofessionnel pOlir la Recherche et le Conseil agricoles 

A • EXPOSE DES MOTIFS 

Le Fonds interprofessionnel pour la Recherche et le Conseil agricoles 
(FIRCA) a été créé par le décret n° 2002-520 du Il décembre 2002, en 
application de la foi n° 2001-635 du 09 octobre 2001 portant institution 
des Fonds de Développement agricole. Il a pour mission d'assurer, dans 
les secteurs de hi production végétale, forestière et animale: 

-le financement des programmes relatifs à la recherche agronomique' 
et forestière;' , ' " ", • 

- la recherche technologique pour l'amélioration des productions 
agricult:s et des produits finis; , 

-la conduite d'études, d'expérimentation et d'expertise; , 

~ l'appui au développement de la rentabilité économique des 
exploitations; 

-la vulgarisation des connaissances; 

-:-Ie conseil tech,nique et le conseil de gestiGn aux exploitants; 

-la formation et le renforcement des capacités des organisations pro
fessionnelles, des producteurs et leurs dirigeants professionnels. 

Pour mener à bien ces différentes missions, le FIRCA assure le finan
cement de programmes de formation, d'encadrement, de conseil et de 
recherche, à partir de ses ressources constituées des cotisations agricoles 
et des subventions allouées par l'Etat. 

En général, la formation professionnelle continue réalîs.ée par les èn
treprises est exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu'elle est 
agréée par le Conseil de Gestion du Fonds du Développement de la 
Formation Professionnelle (FDFP). 

Or, le FIRCA assurant la formation professionnelle de ses adhérents 
en matière agricole ne peut bénéticier du régime d'exonération de TVA 
accordée au FDFP, de sorte que ses programmes de formation qui ont 
pour objectif de favoriser le progrès agricole ivoirien sont assujettis à la 
TVA. 

Cette situation a pour conséquence de renchérir le coOt desdites for
mations et d'obérer la trésorerie du FIRCA étant entendu que la TVA 
devient une charge d'exploitation pour celui-ci. 

Ainsi, les actions du FIRCA dans le domaine de la formation se 
trouvent limitées surtout que les ressources disponibles sont nettement 
insuffisantes au regard des besoins exprimés. 

Dans le but de permettre au FIRCA de mieux soutenir le secteur 
agricole, il est proposé d'exonérer de la taxe sur la valeur ajoutée, à la 
condition qu'ils soient agréés par son Conseil d'Administration, les 
programmes de formation professionnelle, d'appui en conseils et de 
recherches financés par cet organisme. 

B-TEXTE 

L'article 355 du Code général des Impôts est complété ainsi qu'il suit: 

« 48- Les programmes agréés de formation professionnelle, d'appui 
en conseils et de recherches financés par le Fonds interprofessionnel 
pour la RecherChe et le Conseil agricoles, (FIRCA), à l'exclusion de 
toutes autres opérations accessoires. 

L'agrément est accordé par le Conseil d'Administration du FIRCA. » 

ARTICLE 5 

Améllagemellt du régimefiscal de la Société ivoirielllle de Raffinage
ail regard de la taxe sllr la valellr (ljolltée .

A - EXPOSE DES MOTIFS 
Le Gouvernement a conclu le 26 décembre 2007 une Convention' avec 

la Société ivoirienne de Raffinage (SIR) portant définitiorldu régime 
juridique, fiscal, financier et économique particulier de celle-ci. .. , 

Dans ce cadre et conformément au régime de l'usine exercée, la SIR il 
bé:iéficiede l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée et de la taxe sur
 
les opérations bancaires sur ses acquisitions de biens et services
 
directement liés aux opérations de raffinage.
 

En conséquence: 

• sont exonérés de TVA, les travaux importants ainsi que les
 
acquisitions de matériels, de biens d'équipement et de pièces de rechange
 
de la raffinerie, 'tant à l'importation qu'en régime intérieur. Cette
 il 
exonération est mise en œuvre par voie d'attestation; 

-en ce qui coilcerne la TVA grevant les frais g~néraux,l'exonération
 

est mise en œuvre par voie de remhoursement de la taxe acquittée en
 ! 
amont pal' l'entreprise sur ses acquisitions de biens et servÏ<:es.
 

Les articles 355 et 383 bis du Code général des Impôts sont complétés
 
dans ce sens. '
 

B -TEXTE 

II L'article 355 du Code général des Impôts est~omplété par un 49 r )
rédigé comme suit: ' LI 

« Les acquisitionfode matériels, de biens d'équipement et les pièces de
 
rechange, tant à l'impoltation qu'en régime intérieur ainsi que les travaux
 
importants et les frais généraux effectués par la Société ivoirienne de
 
Raffinage et directement 1iés, aux opérations de raffinage jusqu'en 2020.
 

Cette exonération est mise en œuvre par voie d'attestation saufen ce
 
qui concerne la TV A grevant les frais généraux ».
 !) 21 Le premier alinéa de l'article 383 bis du Code général des Impôts
 
est complété par un quatrième tiret rédigé comme suit:
 

« Les exonérations relatives aux frais généraux exposés par la Société
 
ivoirienne de Raffinage jusqu'en 2020 dans le cadre de la Convention
 iJ 
èonclue le 26 décembre 2007 avec l'Etat de Côte d'Ivoire ». 

ARTICLE 6 

Aménagement dit régimefiscal des bureallx de change ell matière 
"de taxe sllr les opérations ballcaires 

A - EXPOSE DES MOTIFS 
[ J Les bureaux de change sont des organismes financiers qui ont pour
 

acti vité princi pal,e le change manuel, c'est-à-dire l'échange à vue d'une
 
devise contre une autre en contrepartie d'une commission.
 

En Côte d'Ivoire, ces bureaux n'étant pas considérés comme des \] 
établissements financiers au sens de la réglementation bancaire, ceux-ci 
facturent à leurs clients la taxe sur la valeur ajoutée en lieu et place de la 
taxe sur les opérations bancaires. En revanche, ils supportent cette dernière 
taxe sur les prestations qui Jeur ~Ollt rendues par les banques et 
établissements financiers. 

Le dispositif actuel n'autorise pas ces professionnels à déduire de la r] 
taxe sur la valeur ajoutée qu'ils facturent à leurs clients, la taxe sur les \, 
opérations bancaires supportée lors de leurs achats de devises. 

En effet, aux termes de J'article 364 du Code général des Impôts, seule l' J 
la taxe sur les opérations bancaires grevant les agios est déductible de la 
TVA. 

11 en résulte Que la taxe sur les opérations bancaires supportée en l,',) 
amont par les bureaux de change constitue, faute d'imputation possible,
 
des charges d'exploitation ayant pour conséquences de renchérir les
 

, .coOts des prestations rendues à la clientèle et de réduire la compétitivité 
' des entreprises.concernées, les exposant ainsi à la concurrence Jéloyale [-( 

des opérateurs de change exerçant dans le secteur informel. ) 

Afin de soutenir les efforts de modernisation de ce secteur d'activité et 
Cette Convention a pour but, pendant sa durée d'~ppli<:ation" de;'~ de décoUf'clger la prolifération d'opérateurs de change informels, il est l',') 

permettre à la Société ivoirienne de Raffinage d'exécuter sim programme' . ' proposé d'autoriser les bureaux de change manuel agréés, relevant d'un t 
de modernisation, de fonctionnement et de développement dans des' , , régime réel d'imposition à déduire de la TVA collectée, la taxe sur les 
conditions dérogatoires de droit commun.' , opérations bancaires supportée lors de leurs achats de devises. 

..;. n 
, \ 

.' ' 
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B - TEXTE
 

L'article 364 du Code général des Impôts est complété comme suit:
 

« - Le montant de la taxe sur les opérations bam:aires supportée lors de
 
l'acquisition de devises par les bureaux de change manuel relevant d'un 
régime réel d'imposition. » 

ARTICLE 7 

Précisiolls rdatil'es cl la base l't all.l' ta Il.1' d'impositiol/ des dmits 
d'accises .l'III' les tabacs et les boissol/s 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

La Directive n° 03/98/CM/UEMOA du 22 décembre 1998 portant 
hal'lùonisation des législations des Etats membres en matière de droits 
d'accises prescrit en son article premier que les Etats membres doivent 
soumettre à un droit d'accises les tabacs, les boissons alcoolisées et non 
alcoolisées, à l'exclusion de l'cau. 

.. Les alinéas 1. 2 ct 4 de l'al'licle 419 du Code général des Impôts 
précisent que la hase d'imposili(jn tics droits d'accises est 
constituée d'après le prix de vente hors taxes, cc prix s'entendant du 
« prix de revient hors taxes sortie usine pour les produits fabriqués 
localement », 

L'article 108) du Code général des Impôts relatil'à la taxe spéciale sur 
le tabac pour le développement du sport reprend au troisième paragraphe 
de son 3° la même rédaction. 

Cette disposition est source de confusion et s'avère en pratique d' ap
plication diflicile. En el'ret, le prix de vente hors taxes d'un hien com
prend outre le prix de revient, plusieurs éléments not.unmentles frais de 
distribution, de publicité et la marge du vendeur, alors que son prix de 
revient comprend l'ensemble des frais exposés pour sa fahrication ou 
son ;u:quisition, à l'exclusion de la marge ct des autres coûts post fabri
cation ou post acquisition. . 

.En vue de corriger cette incohérence, et dans un souci de dii.itfi~on, 

il est proposé de retenir le prix de revient sortie usine comllle base d'in'i\ 
position. 

Par ailleurs, les réaménagements apportés à ces textes rendent néces
saire une révision des tranches et de certains taux d'imposition prévus 
aux articles 41S et lOS) du Code général des Impôts. 

Il conv iellttoulefois, de préciser que l' appl ication des nouveaux taux 
n'a aucune incidence sur les prix de vente des produits concernés dans la 
mesure Oll les bases d'imposition des taxes sur les boissons et sur les 
tahacs ont été revues il la haisse dans les mêmes proportions. 

B-TEXTE 

Il Les 1, Il et III de l'article 41S du Code génÙa{~6~'lmpôts'sont 
":.' ;""modi liés comme suit: 

, ".' 
1- Boissons alcoolisées': 

2- Vins ordinaires: 2)% 

4- Bières et cidres: 13% 

11- Boissons non alcoolisées à l'exclusion ";;·,O·;"·,",,;;'.',I!H'1. 

111- Tabacs 

Type de tabllC Base d'imposition horstil*es' ·:·T:iï.l~' " ' 
Cigarl's et cigarillos Prix de rel'iellt 3.f% 

Prix de revient inférieur àI 1.2)0 

francs les 1000 cigarettes 23 % 

Autres tabacs et Prix de revient supérieur ou égal 
succédanés de tabacs à Il.2)0 francs et inférieur 

et t'igarettes à 15.000 francs les 1000 cigarettes 33 % 

Prix de revient supérieur ou égal 
à 15.000 francs les 1000 cigarettes 33 (Je. 

Tabac à fumer , Prix de revient 35 % 

21 L'article 419 du Code général des Impôts, est modifié et 
nouvellement rédigé comme suit: 

- Aux alinéas 1et2, remplacer le groupe de mots « d'après le prix de 
venle hors taxes» par le groupe de mots « d'après le prix de revient hors 
taxes» 

- Le premier paragraphe de l'alinéa 4 est nouvellement rédigé comme 
suit: 

« Pour l'application des alinéas 1et 2 cî-dessus,le prix de revient hors 
taxes sortie usine des produits l'abriqués localement comprend l'ensemble 
des coûts et frais exposés par l'entreprise en vue de la fabrication du 
produit fini.» 

31 Le 2° de l'article lOS) du Code général des Impôts est modifié 
comme suit: 

Type de tabac 

Cigares et cigarillm 

Hase d'imposition hors taxes 

Prix de reviell/ 

Taux 

5' ?'r 

Prix de revient inférieur à Il.250 
francs les 1000 cigarettes 2,5 % 

Autres tabacs ct 
succédanés de tabacs 

ct cigarettes 

~ 

Prix de revient supérieur ou égal à 

Il.2)0 francs et inférieur 
à 1).000 l'rancs les 1000 cigarettes 

Prix de revient supérieur ou égal 
à 15.000 francs les 1000 cigarettes 

5% 

10% 
Tabac à fumer l''rix de j'evient 5% 

41 Le troisième paragrarhe du 3° de l'article lOS) du Code général des 
Impôts, est modifié ct nouvellement rédigé ainsi qu'il'suit : 

« Pour l'application de la disposition ci-dessus, le prix de revient hors 
taxes sortie usine des produits fabriqués localement comprend l' ensemhle 
des coûts et frais exposés par l'entreprise en vue de la fabrication du 
produit fini. » 

.. ', <.::.;"
ARTICLEH. " 

Dédllctibilité/i.l'cale des !Jf(JI'isiolls COllstilll~es"ïiar1e~;:bk;Û'q;;l'S 
el/applicatioll cie la réglemel/tatioll ~(//i;çaife' ,., 

A· EXPOSE DES.MQT(,FS,,:·\,:,:, ,"" 

Les étahl Îssements dc hanques constituent chaqll~~IJilé~: desjjl:~lVisions 
en application des règles de prudence édictées pa(lci B,iinqueÇèhfrale des 
Etats de l' A1'rique de l'Ouest (BCEAO), en vu'éÜ;àii)ücireretde faire 
face aux risques liés à la nature particulière des,OpÙaiiÜ~s:qu'jls:réalisent. 

La constitution de ces provisions est rejetée pa;fiaJri1:i.~'isi~riiion Iiscale 
dans la mesure Oll elles ne remplissent pas les h()l)~ition~ hscales de 
déductibilité. ,"::' . 

Face à la diversité des provisions ainsi cOljstlluéêsetiüi regard des 
divergences duns le traitement fiscal que les ,Etats~è:Jazolie UEMOA 
font de telles provisions, le Conseil des Ministres ~èl\l)E'MOA a adopté 
le 26 juin 200S la directive n° 05/200S/CM/UEMd~qlll autorise les 
Etats membres de l'Union à accord!:r la dédudiol1, dê III base imposable 
à l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, des provisions 
pour dépréciation de créances constituées par les banqU.c·s:en application 
de la réglementation prudentielle. 

La directive prévoit également le principe de min cUrou,1 et précise que 
la mise en œuvre de ces dispositions dans les légi.slatioiJ~n'ationales des 
Etats membres devra intervenir au plus tard le 31'déce~f)te 200S. 

Alin d'adupter la législation ivoirienne au dispositir~blnmunautaire, il 
est proposé d'admettre la déductihilité fist'ale desprovisions spéciales 
constituées par les banques et étahlissements linahCièrsp6iJr dépréciation 
de leurs néunces, sous réserve que ces provisiorfsne' si: cumulent. pus 
avec celles déterminées de façon forfaitaire. 

L'article IS du Code général des Impôts est modi fié dans çe sens. 

B·TEXTE 

Le 2° de l'article IS E du Code général des Impôts est modilié et 
nouvellement rédigé comme suit : 
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.

·..:; :i<-, Les PI~o~isio'ns'l'(lnstiluées pùr les étahlis~emen'ts de hanques ou' , En praliq'ue, l'eS'rllesures de faveur n'ont pas produit les résultats 1 1 
de nédit dc'stiriécs.à.raire face aux'risqués particuliers anë're'nts'aux prêts . escomptés en raison lrès souvent du manque de qualification ou de l.l 
ou o'pérations'ù moyen ct long tel~n';C pourront loutefois être constituées 
eli' f,:anehise d' iiilpôtparces étahlissemetlts ainsi que celles constilùé~s 
par les sociétés sc li vraill à des opé,nitiollS de crédit l'Onder. . 

L1 d~tation.a~nueile (Je la rrovisi~lilprévue ci-dessus peut atteindre 
· 5(h'dubériéfi~e comptahle'de chaque exercice, sans que le lùonlanl de· 
ladile provision pui'sse excéder 5(~ du toial des ~rédils à moyen ct à long 

"teril1e elTective'melll ütilisés. ..... . 

. ; les!pro~isi~ns'r~lll: déprédalionde .néanœSl'OnSlilUées par les han-' ' 
ques ct étllhiisscilll'nts'Iïnàlll'iers en applicUti()IJ des nOllnes de pnldenl'C 
édil.'tées parla 'Banque C\'ntral,c des Etatsdc l'Afrique de l'Ouesl 
(BCEAO). 

Toulefois, Iii constilution de' ces dernières provisions n'est pas 
. cumul.ihle avec.,l'Clle ~e.,\Olite uutre plpvision déterminée de ra~'on forrai- . 
tuire,nolnmn~çntl'Clleprévue au premier liret prél'édenl. »'.. 

'. AHTI<::LE.9· 

Tl'lIill'lI1e"ilfi,w'{// des crédils résidue/s,tI'illlfllÎl sur/I'.I· b(>//(Jices 

., A-, EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 17 dé 1: anl;~xe fi~dle à la loi n° 2004-271 dul5 av ri 12004 
poriUntloj de Finances pour .Ia ge~lion 2004 a autorisé Ic's entrcprises à 
imputer leurs stocks de ci'édits d'impôl su'r les hénéricessur le' montant' 
de l'impôt exigihle au liire dcs exeù'i~es 2003 ct 2004 à concurrence de 
la lIloilié du montanl desdites cotisatioils.. 

Cc dispositil' pré\~;it que les stol.'ks dc créditS d'impôl qui n'ont pu . 
être résnrhésà la rill de la, période de deux' a;l~, sllnl,imput'ubles sur 
l' inipîlt sUI··1es hénélkes ou su l' l' impi')t mi ni nllHll.!'orrailai re dùill'omp
tel: de l' exerci.ce clos le :II déccmhre 2005 jusqu' 11 épuisementlOlal.· 

I\:onobslantl'C dispositif. n'llInhre J'entreprise's détiennent elll'ore des 
l'I'édits d'illlpôl, ce qui"lIhère ,!cllrtrésoreri!:, '.•,/ ' '. ' 
'. . ' .' Ir' ~ . " ' ,," ':\.; •. ': . l ' .'.'. ,1.,,;. 

Afin de pel'lnelll'l.' aux entrepriscs'concclllceSd\\ssùinir lew' situation 
l'inancière, il est proposé de les llutoi·j'ser 11 pplel' elllrc.I'lr.llputalionjus· 
qll' à épuiscment towl de leurs l'I'édil~CI iél:enlhoH;'~emenl de ceux-ci, ... 

". . B :-TEXTE.' . 

formation des populatiolls eihles, .de sorte que le taux de chômage des 
jeunes demeure encore élevé. r 

A fin d'inciter les entreprises à s'engager dallS des programmes dl' l 
formation qualifiante des jeunes ivoiriens cn vue de leur insertion' 

'	 rrofessionnelle proéhaine, il est proposé d'instituer un crédit d'impôt au 
profit de cclles qui prennent en apprentissagl' des personnes qu'elles ( 
fOllllent dal}s l'optique de leur offrir leur premier emploi. 1 

Le hénélïcc de la mesure cst suhol'llotlné aux conditions sui vantes: 
':"'Ia ptri~)de d'upprentissage ou de formation en elltreprise doit être de {.l 

. deux ans: .. . . i 
-l'apprcntissage ou la formation doit déhoucher sur l'emhauche ( 

effective des personnes conl'Crnées. 
Le montant dUl'l'édit d'impôt 'Il'cordé cst fixé annuellemcnt à 1:!OO 000 r 

. l'rancs par personne formée ct ne devient effectif qu'à compter de ( 
.l'emhauche,.· 
, .Cc l'I'édit esl imputahle pur l'employeur sur sa cotisation d'impôt sur. 
les hénélïces. . '. ( 

Enlïn, les inJeilln'ités versées au hénélïciult'ed'un tel contrat ~ont l' 
exonérées d'impôts sur les traitements ct salaires dans les conditions ct 
selonlesmodlllités prévues à l'al1icle 116-12 du Code général des Impôts. ( 

. Le coût fiscal de la mesure pour 2000 emplois est de 2,4 milliards de l' 
'francs à imputer sur les cotisations d'impôts sur les hénélïees des ( 
entreprises àconipter de l'année 2011. 

. .' .,.. B - TEXTE \' '1 
1/ Il'cst créé dUI;s le ('mil' générul des Impôts un artick 111his rédigé ' 

l'ommc süil:' 

. " Art. 1Il his - Les personnes physiques ou morales passihles dl'l- J 

l' impôt SUI' les hénélkes peuvent héné licier d'un crédit d'impôt annuel ' 
de 1 200000 l'rani:s pur personne formée dans le cadre d'un contrat 

.d":llPIlrent issuge, 

. L' apprenlissuge 11eut sc dérouler dans l'entrl'prise ou être Iïnllnl'é 
pl\r celle-ci dans une entreprise tierce, \1 

Le bénéfice de la meslll'e est suhordonné aux conditions suivantes: 
1/ Il est i'nsér~ e;;tre les deuxième cl \rilisièiii~:pliiagràpli~s ûcl'atticlc .'.. . ::"'Ia période d'apprentissage ou de formation est de deux ans; 

44 dli Cl.ldegénéral des Impô.ts, un:.raragrü./ilic.·I.:c.Jig~ ..cmn.ine suit.; . '. If J . ..,. l'llpprentissage ou la formation doit déhlllicher SUI' l'cmhauche '. 
'« Toutefois, '1 cs p~rso lilie s t.:;)llcef:;lé:e~··Ü~liveljr oplel'pourle 'erre.ctive des personnes l'oncernécs. 

remhourseinenldc ces l'I'édits dans les l'oliditiàri·shiihiiuCllcS:. . .· .... ..... . . . ... Le montant du crédit d'impôt uCl'ordé estlïxé llnnuellement à 1200 000 
, Ledédilrésiduel dCI;laùd~ c'nremboursël1leJ~~'lcriéÜlpitlSfali'c l'Ohjet' . fràni:s pal' personlle forméc ct ne devienl cffectif qu'à compter de ri' ] 

d' imj,utation àtOlllptCl' de 'la date d' optiùn,'·;:".· . ',';::',,:. :". :,·,.i.. :.,.',... ;...:-,' :l'cmhauche. . . ' 

'. 2iLelr()iSièl;1/rm;'u~I'~phe ~i~ l' a'rlicle 44' du Cl;t.l~iJllér~(dJsh~116is:.i,àdéterminationdu crédit d' impôl est el'feclUée au moyen d'une 1. 

" est modifié ctnouvel1emeni rédigé comme suit, ,:,:;-:::,. , '::.:.,.; .... ". ... : :.dédaration règlementaircfoul'llie par l' Administl'lltion,
 

" ... « Pour héné Ikie;" dli: rcmhou'rseillent, le~ P('L~(HiJ)~s61;ysi4U~S: 6\;'.' .. ,.. Cc crédit.est iml)utable p~lr l'employeur sur S'll'o(isation d'impôt sur \'1
 
morales doivent cOrlùnuniquer leurs stol'ks:dêd'édi\sNs:iÜùcls:~'.impq( :. ,les bénéfices, à l'exl'lusion de l'Impôt mi ni mum forfaitaii·e. 1\ est l 
sur les hénélkes indu,stl:iels ·e.! commercillux' d:·;ig:dh)lcs:·A·.i~.:bireètioil:·re;rortahle en l'US d'insu ffisance d' illlputution.» 
généntle d~s Impôts dans un délai M,30 jours il C()illpicrdG·I'cIÜ·I'é~.cn::.2/il estnéé un deuxième pamgraphe à l'artil'ie 11(J·I.:! du Code général 
vigueurde la préseritèdisposilion. ;)' .. . " '.; ....:,Jc·s.lmpôls rédigé aillsl qu'il sllit: 

. .~ ~ 

. ,'" .,\"" A'inlCLE I(l'- " . '. .;. <~ L'indemnilé d'apprentissage versée aux apprcnants Jans le l'lldre 
"{	 <f.un cOll1ral ù·apprc..'lllissagc pour Llne ùurée n'excéùanl pas deux ans cl 

Ml'mr(' d -flH.'iral iiJll. li / ;{,IIII>lllll'lIe ([e~){'I//I1'J .1'(//1.\' l/ill/ii '7cll/i6;, .. 
. '.. " "..'~ : . . /jr4I',uimllll'lIé.. '~.' '. J'. , pour un mo~tantmensuel égal ou inférieur à 50000 francs, » 

• "," ••,.. ,1 r 1
ARTICI,-~ Il ., \ ,.' ... ~ "( '. , . A- EXPOSE DES MOTIFS' '. , . 

['réci,liOlIS rl'/mir'I',I' lUI ré,~iml' ji.fl'llldl'.I' l'ffelS {J1/b1ics émis (ll/r/l'sDans I~ c:idr~ des; 'pOÎitique d~ b,:omotion de "emploi ct dllns le soUci' 
. . EUIIJ 1II1'1II/Jr('s d;'!'l/EMO/l

de luiter cfficacemèïit contre le chômage des jeunes, legouvel'llement a
 
A - EXPOSE DES MOTIFS
\ .. adol1té dfvcrses mes'ures 'd; incitatiùnfiscale en fu\'eur des entreprises·qui· 

emhaucli'ent desjeunes ivoiriens, . ..... . •. ..,' L'article, 19 dc l'annexe fiscale à l'ordonnancc n° 2007-675 du 28 
':". cJ~:i;ieslll'es_~é'-slHÙtr~duites po'u;'ccs entreprises; nôtumment pa~ le': •.. déccmhre 2007 portant hudget de l' Elat pour III gestion 2008 eXonère de 
· jlénél'icc, d;un ,c'l~dil,d:'.i\Ùpôt pour créatifin d' emploiri~d'emhaul;IÎe de, ,tous iI)lpôts ct taxes les intérêts et produits des obligations émises par la rIpers(;linè:~.de nhtionalité i\'oiricllIle en quêtcd:cmp/Qi (annexe fiscale . Bànque l'cntrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

1995 ),{exonérution d'i Illpôt sur les traiteJil~(.llS lit salairc·ssur i 'indemnité Lll pratique révèle toutefois que la f<JrlllUlation de cet article e,t sourl'e 
" ~e stage vl'rséeaux étudiaills daîlsl~cadr'èJc'lcur stage-école (annexe' de confllsioiis, .. \ "1 

.•. , l'i,l'üle,:200 1( r:èx0nérat.ion de 'Ia comr'ifiution 'nationale pour le' .. En effet le d'spositil' Illisse supposer que l'émis' de ohl' t' 
<. '." ,. ,.·"'<\'''ll)llp''lll''lll~'éco·n 'Olll'I'qll';", '.·....lllt·'U·I·c·l.et S(lcl·.'a'l· a,'la cllal'g" "e )'''Illplo'y'e\lr' . , 1'" "1 'B'CE'AO ,.' , . l' l Il' sion s Iga Ions .. u_ _ _ _ _ _ _ u _. est. altel(l,ar a. .. ,a ors qu en réa Ile l'e c-ci n'en assure que la 

" . (atlrie\e fiscale 200'7). ~ "", ... • "",' ' ., ".. , ". suPc.G,jsion,'les émetteurs étant les Etats membres. 

.,.;....
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,Par ailleurs, les effets puhlit's peuvent être ue plusieurs types, nolam
,ment: " 
, , .-. les hons ct ohligations permanents émis sous la supervision uu 

1.. , , :Trésor ct uontla JXlI'lée est limitée au territoire national ou les effets émis 
"!parJes étahlissements puhlics ou les t'ollectivités territoriales: 

.r , ,:' .'l'cs emp;'untsohligataires ct les hons du Trésor pont'tuell~ment émis 
par les Etats m~nlhrcsue l'UEMOA uans tout l'espace ue l'Union. ' 

" Seule t'elle uernièrecatégorie u'effets puhl ics est visée par l'exonéra
, !!o,tionlotale prévue par l' artide 19 ue l'annexe lïscale précitée, 

"Afin u'é'viter toute confusion uans l'interprétation ct l' application ue 
l'exonéi'ation,il est proposé ue darilïer le uispositif en précisant que 

l'exonération totale prévue par l'artide 19 précité ne vise que les intérêts 
' etprouuits ues titres u'Etat émis par les Etats memhres ue l' UEMOA,
j,	 " L'al'tide21 uu Coue général ues Impôts estmouifié uans cc sens. ' .. '
 
:' B-TEXTE
1 

1 1 il L'mticle 19 ue l'annexe fiscale pour la gestion 2008 est mouifié ct ' 
[ ~'~nouvellement réuigé comme suit : 

1 « Les intérêts ct prouuits ues titres U' Etat émis par les Etats Illelllhres 

' ')I:'j",', de l'UEMOA>>. 
[ ,21 L' art ide 21 dll,Code général ues Impôts est t'omplété in li ne CO IIIme 

suit: " 

'1 « La proporii"on de '50 1Ji' est portée à 100 (k cn cc qui concerne les 

[	 
li : .' i,ntél'êtse(pn)Uliits ues titres d'Etat émis parles Etats memhres de 

,rUEMO-:',» 

![le ""d,!m... ,./,,,,,.,,,, 1" ;:'::::~~":~,,,.,,,,,,, ""m"!''''''m, "".' 
l	 .'résllllal,~ IWIII'lc's ('(Jlliri/J//ablt·s 1''''('1'(11I1 dll 1'(:giIllC' dll bél/(:/ïc'(' l'éd 

\ A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'artide 35-2" UU Code général des Illlpôts prévoilque le dépôt de la\Il, Uéciaration ues résultats doit être elTet'tué,en t'e qui t'oncernc les t'ontri
hu.ahles relevant du régime réel normal d'imposition, dans les quatre 
mois suivant la date de clôture de l'exerl'it'e comptahle c'est-à-dire ml 

1i. plus'lUrd le 30avril de t'haque année, 

" Cc'ttc ~édaration a longtelllps été t'onsidél'ée à tort l'om me la dédara
tioll de détermination du résultatlïst'al. alors qu'i Ine s'agit en réalité que 
ue la dédaration comptahle ues résultatsétahlie selon le système llol'mal 
de c(imptahilité édicté par le Système COlllpwhle Ouest Africain 
(SYSCOA). En effet, le rcsultatlïseall'slle résultat cOlllptahle retraité 
par le jeu ues réintégrations ct ues uédut'tions ue 't'ertains illlpôts ct 
éharges" ' 

Otl'articŒ: 42 dudit Coue lïxe la uate de paieml'nt ue la prelllière 
fral'tion ue l'irnpôt sur les hénélïces industriels ct t'olllmerciaux ou de 
l'iml1ôt miilimum forfailUire pour les t'Olltrihuuhles soumis ml régi Ille du 

,hénéliœ réel. uu plus tard le 20 avril de dUlque unllée, slins que soit 
illuiqüée l'ohliglltioll de produire à t'elle uate la uéclarlltion Iisellie ue 

. l'\. 

résultats'. ' 

, Prolitunt du ~ilence de III loi, certuin~ contrihlmbles s' ucquillellt de la 
prcnliète l'mctioll de l'impôt sur les héllélïces slins cOlllllluniquer il l'Ad

.i· ,.' Ininistrutioll les résultats lïSl'UUX ayant servi lie husc à la uélcrnlination 
r ): uudit iIllJXÎI..0" ' 

! J. Cetle"situ:llion metl'AulllinistratÎon uans l'illlpossibilité ue prot'éuer 
au t'ontnÎle l'orlllei de premier Iliveau llU Illoinent Oll elle re,'oit le paie

'." ;lnent ue t'elle première fraction, 
;" "\,:(".	 . 

,	 'M'inde levcr toute amhiguïté dans l'application du dispusitil' ct de 
pel'mellreà l'llulninistratÎon Iiscllle'u'exerccr son contrôle l'orlllei. il est 
proposé ue raire expressémerllmention ue la Uéclril'atiol\ l'iscull' des hé
nëlïccs pour les contri huahles rclevan t du régi me réclnorlllai d' imposi· 

, tion,·e( de Iixer sadate de ûépôtuu plus tard le 20 avril de chllque année, 
'Nf. " ':

,,'	 .' ,,'" -, .' B - TEXTE 

1/11 est créé un ariicle 35 his dans le Code général ùes Impôts, rédigé 
, climme suit ': 

:,. 

:,.:" 

" Art 35 'Ois - Les t'ontrihuahles visés il "article 34 prét'éuent sont 
tenus ue uédarer aumoyell U'UIl imprimé conforme au mouèle prescrit 
pllr l' AdministratiOll. le mO;lt:lI1t ue leur héné lice ou délit'Ît au service des 
Impôts uu lieu d'exercÎt'e de leur activité, au plus tard le 20 uvril ue 
l'année suivant la date de clôture de leur exercice cOmptahle, " 

ARTICLE IJ 

I/al'II/Ollisalioll cles I('rll/illologies des anie/es 36 1'1 37 dll Codc' 
,lIC;lIéfCIl cles III/l'filS a 1'('(' IC',~ obligaliolls (,(JlllplabIC's ré,mllwlI dll dm il 

(,oll/plahlc' cil' /'Orgalli,\'(tlioll pOlir l '/larll/CJ/li,VltliOIl dll I)roil 

d<,s Affaires <'II A..!i-iqllc' (O/lMM) . 

A • EXPOSE DES MOTIFS 

Conformément au droit t'omptllhle, les entreprises autres que les han
ques cl étahlissements l'iIHlI1ciers SOllt aSlreintes à la tenue u'une compta
hilité ct à lu production en fin u'cxel't'icc, d'états lïnanciers selon le 
modèle prescrit pur l'OHA DA. 

Ces états IïlHlIlciers annuels qui forlllent un ensemhle inuissociahle 
sOlltl'onstitués Ilotumlllellt par: 

·Ie hil:lIl : 

- le t'Ompte dt' résultut : 

- le lahleuu ues ressourœs ct des emplois: 

- les étlltS :lI1llexés t'Olllportlllltles tuhleaux des amortissements ct ues 
provisions. 

Le dispositi l' l'ollllllumiutui re ét:llll entré en vigueur depuis le l'" jun
vier 1998, il ul'paraît que cert:lins étuts exigés pur l'Administration t'Il 
upplit'ution ues urt ides 36 et37 du Code généml des IlllpôtS, notumlllent 
le cOlllpte ue pertes ct profits, sont devenus inaduptés, 

Alïn u'l)lu'llloniser les terminologies utilisées dUlls le ('ode généml 
ues Impôts uvee celles du uroit comptuhle OHADA, il est proposé ue 
modilïer les urtil'les 36 cl 37 duns t'e sells. 

B-TEXTE 

Il Le premier ulinéu de l'urtide 36 du Coue généml ues Impôts esl 
mouii'ié ct nouvellelilelll rédigé CO III me suit: 

" Les l'llI11rihullhles visés il l' urticle 34.1 0 sonttellus ue foul'llir leurs 
étuts fimlllciel's annuels étuhlis ct présentés selon le cas, conformément 
uu uroitl'Oll1ptuhle OH ADA. au uroit comptllhle h:ull'aire ou uu Coue ue 
la Conl'érelll'C Illleml'ricuine des Murchés ues Assurullces tCIMA). " 

21 Au uernier lllinéa ue l'article 37 du Coue général des Impôts, rem
placer « leur hi 1an ct leur t'ompte ue profits ct pertes, » par « leurs états 
lïnunciel's :lIlnuels, ); 

ARTI<'LE I~ 

l'rédsiolls r('h'lil'c's (111.1' clisl'0siliolls (lpplicables CIII.I' élll1,~.fi'Ill"d('rs 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'urtiele 36 uu Coue général des Impôts ohlige les contrihll:lhles rele
vunt UU régillle réel iHlrmal u'imposition à produire à l'auministration 
Iiscale ues éll\lS 1ïn:IIlt'Ïers à lu l'iii ue t'll:lllUe exercice, 

Cet ul'lide n'exige pus expressément que les uoculllellls ainsi prouuits 
soicnt certilïés par un t'ollllllissuire aux colllptes, de smte que certuins 
t'ontrihuuhles prolïtant UU silencc dl'I:lloi,. produisellt à l'Adlllinistration 
des états l'inanciers dil'I'érellls de t'eux visés par leurs t'ommissllires aux 
comptes, ' .. . 

Ainsi, les états li Il:lIlt'iers uest inés notamment à III Di ret'tion 'génémle 
dcs Impôts, il la Diret'tiilll de la Comptuhilité nUliOll:lIe ct à lu Banque des 
données lïnunl'ièrcs ne sOllt pas identiques ct sont même souvent totale
ment ui ITérl'nts ue l'eUX uuressés pur les contrihuahles aux hunques, 

Afin ue garulllir l'unicité et la nuhUité ues inl'ormulions contenues 
uans les états IÏnanciers annuels, il est proposé ue mellre à,la churge des 
entrel>rises uontlcs ét:llS fi IHlIll'iers ont été certi lil'S pur un t'olllmissui re 
aux comptes de ne produire uuprès des structures uestinataires que 
lesuits états. 
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Par ailleurs, aux termes de l'article 27-2 du Livre de Procédures fisca
les, est passible de taxation d'office tout contribuable qui n'a pas produit 
dans les délais légaux les documents prévus aux articles 35 ct 37 du 
Code général des Impôts. Or, l'article 37 visé ne fait mention d'aucune 
déclaration différente de la déclaration de résultats prévue à l'article 35. 

Celle rédaction de l'article 27-2 du Livre de Procédures fiscales aété 
pendallliongtemps source de cOlifusion ct à l'origine de nombreux con
tentieux, 

Dans le but de corriger celle amhiguïté et dans un souci de dari fica
tion, il est proposé de ne viser dans l'article 27-2 du Livre de Procédures 
fiscalcs que l'article 35 du Code général des Impôts qui traite expressé
ment de l'obligation de stiuscription de la déclaration des résultats. 

L'urtil'1e 27·2 du Livre de Procédures fiscales est modifié dans cc 
sens. 

B-TEXTE 

1711 est créé entre les cinquième et sixième paragraphes de l' al1icle 36 
du COdl' général des Impôts, un paragraphe rédigé comme suit: 

" Les entreprises dont les états fin'lI1ciers ont été ceni liés par un com
missaire aux comptes sont tenues de ne produire auprès des structures 
destinataires que lesdits états. » 

21 L'article 27-2 du Livre de Procédures fiscales est modilïé ct nouvel
lement rédigé comme suit: 

« 2- Tout contribuable qui n'a pas produit dans les délais légaux la 
déclaration des résultats prévue à l'article 35 du Code général des Im
pôts. » 

ARTICLE 15 

'·:.wCl/siol/ dl' la 1'('(('/1//<' li là SOI/l'Cl' dl' l 'illlpôt SI/l'le.\' bél/éfices //(III 

CO/ll/I/('I'('ÏWIX (II/X SOIllIll('S lIIises ('1/ paielllel/t {Jal'Ie Trésor pl/blic (1/1 

pl'(~/it d'el/tr('I1I'ises f/OI/ l'ésidel/tes 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 92 du Code général des Impôts, sous réserve des disposi
tions des conventions fiscales internationales, met à la charge des entre
prises l'obligation de pratiquer une retenue à la source au taux de 20% au 
titre de l'impôt sur les bénélkes non commerciaux sur les sommes bru
tes versées aux entreprises n'ayant pas d'installations professionnelles 
en Côte d'Ivoire, en rémunération des prestations de toute nature four
nies ou utilisées dans notre pays. 

Cc dispositif ne prévoit pas expressément la même obligation il la 
t'harge des organismes payeui's de l'Etat, de sorte que ceux-ci ne prati
quent aucune retenue' il lasourœ sui' les sommes qu'ils versent aux 
personnes physiques ou morales non résidentes en contrepartie de pres
tations fournies ou utilisées en Côte d'Ivoire, 

Cc vide juridique favorise non seulement une forme d'évasion fiscale, 
mais introduit également une inégalité de traitement des rémunérations 
versées aux entrepl'ises non résidentes, selon que t'elles-ci sont payées 
par une entreprise privée ou un organisme publil'. 

Afin de l'orriger celle distorsion, il est proposé d'étendre à tous les 
organismespayel,lrs de l'Etat l'obligation de pratiquer la retenue il la 
source au titre de l'impôt sur les bénéfices nOII commerciaux instituée 
par l'article 92 du Code général des Impôts, sur les sommes qu'ils ver
sent aux entreprises non résidentes en rémunération des pl~estations four
nies ouutilisées en Côte d'Ivoire. . . 

Le comptable publi(' qui effectue la retenue doit procéder à son 
reversemenl dans les caisses du receveur des Impôts. territorialement 
compétent dans les quinze jours sui vant le paiement. 

B-TEXTE 

Il est créé un paragraphe entre les premierct deuxième paragraphes de 
l'article 92-2° b) du Code général des Impôts rédigé comme suit: 

" Les dispositions ci-dessus s'appliquent mutatis mutandis aux som-. 
mes mises en paiement par tous les organismes payeurs de l'Etat, . 

Le comptable publ il' qui effectue la retenue doit procéder li son 
reversC'ment dans les t'aisses du receveur des Impôts territorialement 
compétent dans les quinze jours suivant le paiement.» 

1)ARTICLE 16 

PI'écisio/l relative li la date dc' dépôt 
de la déclaratioll de l'impôt sY/lthétiqlle 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 9 de l'annexe fiscale à l'ordonnance n° 2007-488 du 31 mai 
2007 portant budget de l'Etat pour la gestion 2007 a aménagé l~ dispositif 
de l'impôt synthétiquc ct rendu cet impôt déclaratif. D6sormais, le î 1 

1. )contribuable soumis à cc régime doit soUscrire annuellement une 
déclaration auprèsde son centre des impôts de rallachemeliL 

Toutefois, l'aménagement introd"uit ne précise pas la date limite de 
déclaration, de s0l1e que les fontribuables souscrivent celle-ci à n'importe ; 1 
quelle période de l'année. Une telle situation esl source de difficultés 
pour les services chargés de la gestion de l'impôt synthétique et du suivi 
du fichier des contribuables relevant de ce régime d'i mposition. r) 

En vue de corriger celle insuffisance, il est proposé de fixer la date 
limite de dépôt de la dél'laration de l'impôt synthétique au plus tard le 31 
janvier de chaque année. 

B-TEXTE 1) 
1/ L'intitulé de l'article 78 du Code général des Impôts est complété ct 

nouvellement rédigé comme suit: 

« V- Déclaration ct établissement de l'impôt synthétique» 1) 
2/ Le premier paragraphe de l'al1icle 78-1 ° du Code général des Impôts 

estmodilïé ct nouvellement rédigé comme suit: 

« 10 Les contribuahles sont tenus de souscrire au plus tard le 31 
janvierdel'haque année lL'urdédaration au moyen d'un imprimé conforme II 
au modèle prescrit par l'Administration. 

Le montaill de l'impôt df! au titre de l'année en cours est fixé à partir 
des éléments contenus dans la déclaration susvisée. » i i 

ARTICLE 17 

Illstitllliol/ d'III/ pl'élèI'<'lIIelll ettill'e d'acolllpte d'impôt 
SI/l'les bé/l~rices SI/l'les l'ellt('s effeclllées 

. parles scieries li lelll's cliellts 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Le bois représente l'un des principaux produits d'exportation de notre 
pays. A cc titre, il constitue une source importante de revenus pour les rJ 
nombreux opérateurs économiques qui interviennent dans la filière 
ligneuse. 

Cependant, sa contribution aux recelles fiscales demeure insuffisante f l' 
au regard du volume de transactions ct en raison du faible I~ombre des 
opérateurs de cc secteur immatriculés au fichier de la Direction générale 
des Impôts. []

En l'état actuel du dispositif. ces contribuables ne suppOftent que 
l'AIRSI au taux de 5 % sur leurs at'hats auprès des's'cieries ; l'e qui ne 
rel1ète pas leur capacité contributive réelle au regard de l'importance des 
bénéfices qu'ils tirent de l'exercice de leurs activités, Il 

Afin d:améliorer la contribution de celle catégorie de contrihuables 
aux recelles l'iseales, i.1 est proposé d'instituer un prélèvement à titre 
d'acompte d'impôt sur les bénéfices au taux de 10% sur les ven les 
réalisées par Ics scieries il leurs clients revendeurs. Il 

B-TEXTE 

Il est· créé dans Je Code général des Impôts, un article 61 bis rédigé f ] 
comme suit: 

<,Clients revendeurs des scieries 

Art. 61 bis - 10 Les scieries sont tenues d'effectuer un prélèvement il 
titre d'acompte d'impôt sur les bénéfices sur les ventes réalisécs par les 
scieries avec leurs clients revendeurs. . 

20 Le taux du prélèvement estfixé à 10%. 

3° Les dispositions prévues aux paragraphes 20 et 3° de l'article 58 du 
prés.ent Code sont applit'ables mutatis mutandis à la retenue instituée par 
le présent article. » 



23 

1 
l
1 

J 

Il, ) 

Il
 

1 
J 

i l 

( 1 

\ 1 

il
 
! 1 

r 1 

r ) 
1 ) 

il
 

n
 

ARTICLE 18 

Allléllagelllellt des dispositiolls re/atil'es cl la l'l~rorllll' 

de l'impôt général si/r le l'l've/lIt 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Dans le caure ue la mouernisation uu système fiscal ivoirien,l'annexe 
fiscale à l'oruonnance n° 2007-488 uu 31 mai 2007 portant buuget ue 
l'Etat pour la gestion 2007 a prévu en son artil'le Il une réforme ue 
l'impôt général sur le revenu. 

La réforme vise à corriger les insuffisances uu uispositifuc l'IOR, à le 
rationaliser, à supprimerlauouble imposition et àsimplitier le prélèvement 
pour assurerune gestion plus'Cflïcace ue cet impôt. 

Prévue pour le 1" janvier 2008, l'entrée cn vigueur ue la réforme a été 
reportée au pl'emier janvier 2009 par l'annexe fiscale à l'oruonnance n° 
2007-675 uu 28 décemhre 2007 porlnnt buuget ue l'Etat pour la gesti'Jll 
2008 en raison ues uifficultés cOlistatées uans l' appl ication uu harème 
~niqueet Je la suppression uu quotient familial qui ont entrall1é pour 
certains salariés une imposition plus élevée. . 

Afin ue corriger ces insuflïsanl'Cs, il est proposé une mise en (l:uvrc 
progressive ue celle réforme. 

Les pi'ineipaux axes de celle réforme sont les suivants: 

1/ En ce qui concerne lesimpôts SUI' lestraitemcnts et salaires: 

- le système d'imposition relatif à l'IOR existant avant la réforme, 
caractérisé par I.'existence du quotient familial et le l'a\cul ues impositions 
à partiru'un harème spéciàl étahli par l' Auministration, est maintenu : 

-la contribution nationale pour le uéve,loppement économique, culturel 
et social ue la Na.tion (CN) est maintenue. 

La réforme se poursuiVl'a par l'élabol'ation u'un barème spécial qui 
intègre l'ensemble ues prélèvements assis SUI' les tmitements et salaires 
en vue u' en faire une imposition unique. 

Ce barème sera étuhli par arrêté UU Ministre ue l'Economie ct des 
Finances. 

21 En ce qui concerne les revenus autres que les salaires 

La réforme introduite par l'altil'le Il de l'annexe riscale pour lagestion 
2007 est maintenue.. 

31 Aménagement du harème de "i mpôt général SI.II" le revenu 

Le barème général prévu par l'annexe fiscale pour !'1 gestion 2007 est 
réaménagé par l'introduction de nouvelles tranches ct p.u·!e relèvement 
du seuil ues revenus devant être soumis au taux u'imposition le plus 
élevé. 

41 rixation d'un maximum de perception de l'impôt 

Le montant de l'impôt génél'al sur le revenu exigible est plafonné au 
tiers du revenu imposable.
 

B-TEXTE
 

Il A l'alinéa premier de l'al'ticle 119 du Code général ues Impôts, 
ajouter le membre de phrase «, déduction faite d'un ahattement forfaitaire 
de 20',q ". 

21 L'alinéa 2 ue l'article 120 du Code général des Impôts est modifié 
et nouvellement rédigé comme suit: . 

« Le taux applicuble au revenu net annuel imposable est fixé à 1,5%. Il 
. est appliqué sur le montant du revenu Uélïni à l'article 119 ci-dessus. » 

31 Le 5 de l'article 127 du Code général des Impôts, précédemment 
abrogé par l'alinéa 8 de l'article Il de l'annexe fiscald l'oruonnancen° 
2007-488 du 3 J mai 2007 porhlllt buuget ue "Etat pour la gestion 2007 
est rétabli et nouvellement réuigé comme suit: 

« 5 - Nomhre d'enfants indiqué par le contrihuahle comme étant àsa 
charge.•, 

41 L'alinéa4° ue l'articlc 243 uu Code général des Impôts est complété 
par deux paragraphes réuigés l'onllne suit: 

« Le montant net du revenu imposable est obtenu à partir du revenu 
imposable visé li l'alinéa précéuent, par Muuctions suc"essives de la 
contrihution nationale, u'un abattement forfaitairc ue 150/", puis ue (' impôt 
général lui-même. 
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Les ahattcmcnts et déductions prévus à l'alinéa précédent sont limitatifs 
et exclusi fs de toutes autres déuuctions, y compris celle ues retenues 
faites pu" l'employeur en matière ue l'ouverture desgaralllies sociales el 
familiales et en vue de la constitution ue pension et de retraite. » 

51 Les articles 247 à 250 uu Code général des ImpÔts, précédemment 
abrogés par l'alinéa 16 de l'article Il de l'annexe fiscale à l'ordonnance 
n° 2007-488 du 31 mai 2007 portant budget ue l'Etat pour la gestion 
2007 sontrétahlis et nouvellement réuigt<s C'Ommc suit: 

« Art. 247 - Pour le calcul de l'impôt li la charge uu salarié tel que 
prévu pal' les articles 247 à 250 du présent Code, le revenu imposable 
arrondi au millier ue l'rancs inférieur est uivisé par le nombre ue parts fixé 
conformément à l'article ci-après, u'après la situation et les charges de 
famille du contribuable. Le revenu corresponuant à une part entière est 
taxé par application u'un tarif progrcssi f. 

L'impôt uû pal' le contrihuable cst égal au produit de la cotisation ainsi 
obtenue par le nomhre ue parts. 

Le montant ue l'impôt dCl par les contrihuahles visés aux trois premiers 
paragraphes ue l'article 256. sera calculé proportionnellement au temps 
passé en Côte d'Ivoire, sur le revenu de la période considérée rapporté à 
l'année entière. 

Art. 248 - Le nomhre de parts à prelOdre en .consiUération pour la 
division du revenu imposahle prévue à l' artiele précédent est thé cornille 
suit: 

- Célihataire, ui.vorcé ou veuf sans enfant li charge 
- Marié sans enfant à l'harge :2 

- Célibutaire ou ui vorcé ayant un enfant à charge :2 

- Marié ou veuf ayant un enfant à charge 2.5 

- Célihataire ou uivorçé ayant ueux enfants à charge 2.5 

- Marié ou veuf ayant deux enfants à charge 3 

- Célihataire ou uivorcé ayant trois enfants à charge 3 

- Marié ou ','euf ayant trois enfants à charge 3.5 

- Céli batairl' ou uivorcé ayant quatre enfants à charge: 3.5 

et ainsi de suite en augmentant d'une uemi-part par enfant à la charge 
uu l'olllrihuabie. L'enfant Illujeur infirme donne toutefois droit à une 
pal1. 

En cas d'imposition séparée des époux par application de l'article 238 
ci-uessus, chaque époux est l'onsidéré comme un l'élihataire ayant li sa 
charge les enfants uont il a la garue. 

Le veuf qui a à sa charge un ou plusielll's enfants non issus ue son 
mariage avec le conjoint décédé est traité comme un l'élibataire ayant àsa 
charge le même nomhre d'enfants. 

Toutefois, le nombre de parts à prendre en l'Onsidération pour le calcul 
uc l'impôt ne pourra en aucun cas Uépasser cinq. 

La femme quelle que soit sa situation matrimoniale, a une seule part 
sauf si elle hénélil'ie ue la puissance paternelle. 

Pour bénélicier du nombre de parts l'Orresponuant au nombre d:enfants 
dont elie a la charge, la mère célibatairl' uoit produire: 

les extraits u'acte ue naissance de ses enfants àcharge; 

les copies des uécisions uu tribunal lui ultribuant la puissance 
paternelle; 

la CLlpie de l'accusé de réception des décisions uu trihunal rCl,:ues 
par le père dcs enfants ou par son employeur, si celui-ci est salarié. 

L' emploYl'lII' du père est tenu ohligatoirement de dél ivrer l'ct al'l'usé ue 
réception sul' présentation de la décision du tribunal allrihuulllla tutelle 
ues enl'.Ults à la mère. 

Par uérogation aux uispositions qui précèdent, le nombre ue parts li 
prendre en l'onsiuération pm l'employeur en matière de rdenue à la 
source de l'impôt générul sur le revenu sur les salaires d'une épouse ou 
u'un enfant mineur n'ayant pas la qualité de chef de famille est ue Ull. 
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Ar!. 249· Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le revenu 
imposahle des contribuahles célihataires, divorcés ou veufs n'a)'ant pas 
d'enfants il leur charge est divisé par 1.5 lorsque ces contrihuahles : 

I·ont un ou pl usieurs enfants nHljeurs ou faisant l'ohjet d'une 
imposition distincte. 

2-ont eu un ou plusieurs enfants qui sont morts, à lu condition que l'un 
d'eux lIU moins ait atteint l'âge de seize ans ou quc l'un d'eux lIU 

moins soit dé~'édé pal' suite de fuits de guerre. 
3-sonttitulaires d'une pension d'invalidité de 40 l'Ir aUl11oins, soit de 
guerre, soit d'accident de travail. ou d'une pension de YC'uve de guelTe. 
4-ont adopté un enfant. 
Art. 250 -Sont considérés ~'omme étant à la dlarge di. contrihuahlc, à 

la con,dition de n'avoir P:IS de l'l'venus distincts de ~'cux qui concourent à 
la base d'imposition de cc demier, les enfants légitimes~ les enfants 
naturels rc~'onnus et les enfants légalement adoptés qui sont mineurs ou 
figés de moins de 27 ans lorsqu'ils poursuivent leurs études. 

J'OUI' l' ;lppl ication des dispositiolis des artides 248, 249, 250 ct 256 
du présent Code, la situation à rctenirest éelle existant au 1" janvier de 
l'année de l'acquisition de revenu. Toutefois, en ~'as de mariage du 
eontrihuahle ou d'augment:ltion de ses charges de l'amiIle en ~'oùrs d'année. 
il est fait état de la sitmllion au 31 déccmhre de ladite année ou à la date de 
dépal1 ou de décès pour ~'e qui ~'on~'el11e !l's impositiolls étahlies en vel1u 
de l'article 256 ci-après. » 

61 L'artide 246du Code général des Impôts est complété in nne par un 
tiret rédigé comme suit: 

... les rémunérations égales ou illféri~'ures uu sulaire minimum 
interprofessionnel garanti (SM 10), versées aux salari~ls. » 

71 L'arlide 251'du Code général des Impôts estmodilié ct nouwllement 
rédigé ~'omme suit: 

" Art. 251 . POUl' le ~'ak'ul de l'impôt SUI' le revenu mitre qu~' les 
traitements, sal;Lires, pensions et l'entes viagèrcs, les wux appli~'ahles au 
rcvenu uet annuel imposable sont IÏll,ésd'une fa~on progressive. pour 
chaque tl'auche de revenu déterminé ~'omme suit: 

RevellUS compris cnt're 

1000 et 2 200 000 

:2 200001 et3 600000 

3600001 et5 200000 

5 200 001 ct 7 :WO 000 

7 200 001 et 9 600 000 

9 60000 l'ct 12 600 000 

12600001 et 20 000 000 

20000001 et30 000 000 

30 000 00 1 ~'t 40 000 000 

40000001 ct 50 000 000 

Au·delàde 50000 001 

2 (Il, 

10 'il. 

15 (if· 

20 % 

24 (ji, 

26 th· 

29 % 

32 (k 

34 (;f 

35 (h 

36 (if 
Lorsque le 1'0)'1.'1' exerce l'option prévue à l'articlc 238 du présent 

Codc, l'impôt net à a~'quitter déterminé pal' appli~'ation du harème 
,'i-dessus est réduit de 10(ji,. 

Pour le calcul de l'impôt sur les traitements, salaires, pensions et 
rent~'s viagères, il est fait application des harèmes visés à l'article 123 du 
Code général des Impôts. 

,Toutefuis, l'impôt sur le revenu ainsi déterminé n~' doit excéder le tiers 
du l'l'venu net dUl'lllltribuahll', " 

81 L' ulinéa 4,° de l'artide 255 du Code général des Impôts est abrogé. 
91 );'artidc 256 du Code général des Impôts est modifié ct ~'omplété 

cornlllc suit: 
a) au troisième puragraphe de l'alinéa 3° de l'article 256 du Code 

général des Impôls, ujüuter in fille, le membre de phrase ", sous réserve 
des dispositions ~u dernier alinéa de l'artide 250 d-dessus », 

h) la première phrase de l'alinéa SO de l' ar!ide 256 du Code général 
des Impôts estl"omplétéc in fine par le memhre de phrase ", StlUS réserve 
destlispositions du dernier alinéa de l' art ide 250 ci·dessus », 

101 La ~'ontrihution nationale pour le développement économique, i1 
cu J'tu l'cl et social de la nation (CN) due pal' le salarié, prévue par la loi n° 
62-61 du 16 fëvrier 1962 tclle que précédemment ahrogée par l'alinéa 26 
dl.' l'article Il de l'annexe fiscale il l'ordunnance n° 2007-488 du 31 mai 
2007 portant hudget de l'Etat pour la gestion 2007, est rétahlie. 1.1 

ARTICLE 19 

1~\'I('lI.viOI/ d('s III('SIII'I'S d' il/citatiol/ li "él'u rgl/I' 
dl' IOl/g,;(' dl/I'(l(' (III.\' cOlllpagI/Ï1'.v d '(/SSI/l'(III,:I'S 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

En vue d'enl'Ourager l'épurgne de longue durée,I'al1icle 10 dc l'annexe 
fis~'ale à l'ordonnance n° 2007-488 du 31 mai 2007 portant hudget de 
l' Etut pour lu gestion 2007 a réduit les taux et les hases d'imposition de 
~'ertains revenus de l'épargne de longue durée. en matière d'impôt sur le 
revenu des créances (1Re), d'impôt général surie revenu(IGR) ct d'impôt 
sur les hénéfices industriels et '~ommerciuux (BIC). 

A la prutique, il apparaît que seuls sont concernés pal' le dispositif 
d'indtalion, les produits ou revenus de l'épargne mobilisés par Ics 
étahlissements ha'K'aires, les agents de change etle~ courtiers en valeurs 
mohi lières, 

Les ~'ompagnies d'assurances n'onlpas été prises en "ompte, alors 
qu'elles constituent des c:lI1aux importants de mobilisation de l'épargne (' j
de longue durée, notamment à travers l'assurance·vie, et l'assurance 
retraite. 

Atin de penllettl'l' à lu politique de mobilisation de l'épargne de longue 
durée de produire pleinclIIentles effets eS~'omptés, il est proposé d'étendre r 1 
le hénéfic~~ du dispositif de fuveur institué I)ar l'artide IOde l'annexe 1 
fis~'ale il l'ordonmlllcc n° 2007·488 du 31 mai 2007 port.mt hudget de 
l'Etat pour la gcstion 2007 au secteur des assurances. 

B-TEXTE 

1/11 est ~'réé un alinéa 4° à l'article 193 du Code général des Impôts 
rédigé ~'ommc suit: 

" 4° Le H1ux de l'impôt SUI' le revenu des ~'réances visé à l'alinéa 1~ est 
réduit en ~'e qui concerne les intérêts et autres produits servis pal' les II 
compagnies d'assurances sur les contl'ats commlJ suit: 

Edléancc des contrats 

- Supérielll'e à 3 ans 

et inférieure ou égale à 5 ans 

- Supérieure à 5 ans 

et inférieure ou égale à 10 ans 

- Supérieure à 10 ans 

et inli:rieure ou égale à 1Sans 

- Supérieure à 15 ans 

Taux 

13.5 (l't, 

10% \l 
5 % 

1 % » i ] 
2/11 cst créé un 1)0 ~'tun 10° à l'artil'1~' 243 du C()de général des Impôts 

rédigés ~'omme suit: (\ 1 
,,9° Il est appliqué un .abattcment de 50 % sur les rémunérations 

vers~es ~'onformément uux dispositions du Code CIMA par les 
~'(lmp:lgni~'s d' assunlll~'es uux assurés sur les hénéfiees techniques et 
financiers qu'elles r~aliscnt dans le cadre des contrats d' assuranœ-vie. 

10° Il estuppliqué un ahattement sur les intérêts et autres produits des LI 
contrats d'assurances versés allX assurés, Les taux d'abattement sont 
fixés comme suit: 

Echéanl'C des contrats 

- Supérieure à 3 ans 

ct inférieure ou égale à 5 uns 

- Sup~~rieure à 5 ans 

et intërieure ou égale à 10 ans 

- Supérieure à 10 ans 

ct inférieure ou égale à 15 ans 

- Supérieure à 15 ans 

Abattement Il 
30 (h' 

50 (Il 

70% Il 
90 th. » 

fI 
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ARTICLE 20 

Ml',I'/lI'l',I' cl 'l'XOllél'lltioll l'II fm'l'/I l' dl' (,l'I'taillc's clépc'lIsc's l'Ilgagél's 
par les (,lIIplo,l'l'lI1'S pO/ll'll' ('Olllptl' dl' 11'/11' pC'I'soll/Il'1 

A . EXPOSE DES MOTIFS 

Dans le hui d'améliorer les conditions de lravail de leur personnel. les
 
entreprises sont parfois amenées à prendre en charge des dépenses qui
 
il1l:omhent normalemenl à leurs salariés, Il s'agitnolmnmenl des dépenses
 
de restauralion sur leur lieu de lravail ou des frais liés au lransport en
 
commun du personnel.
 

Toutefois, au cours des opérations de L:Ontrôle,l'adminislration fiscale
 
qualifie d'avantages en n:llure L'CS dépenses elles impose L:Olllme tels,
 

Celle posilion de l'adminislration fiscalt: déL:Ourage lt:s employeurs à
 
L:Onsentir des avanlages sodaux L'llmpléll1entaires à leurs salariés dans la
 
mesure Olt l' impôl ainsi rappelé esl supporté en pralique par l' enlreprise,
 

Afin d'encourager les enlreprises à rlTl'l'tuer de telles preslalions 
~ociales au profil de leur persol1lll'1. il est proposé: 

. d'exonérer d'impôls sur les lraitements cl salaires, les dépenses
 
engagées par les employeurs pour la prise en l'hllrge du lransporl en
 
CllIllmun de leur personnel, dans la limite de 20000 fmm's CFA par
 
sal:lrié cl par mois,
 

Cc montant sc cumule.avee la prime mensuelle de lransport de 2:'i 000
 
francs CFA allouée au salarié en franl'llise d'impôl ;
 

. d'exonérer d'impôts sur les IraitemenlS et salaires, les dépenses 
engllgl\es pm les employeurs pour la prise en l'harge des frais de 
restauralion de leur personnel dans les cantines d'entreprises à raison de 
30 000 frllllcs CFA par mois ct par salarié, 

B . TEXTE 

L'article 116 du Code général dl!s Impôls l'si complélé comme suil : 

« 16· Les dépenses que l'employeur consacre à la prise en charge des
 
frais de transpmt en commun du personnel, dans la limite de 20 000
 
fralK's CFA par mois et par salarié, '
 

17· Les dépenses supportées par l'employeur pour la prise en charge 
des frais de restauration du personnel dans les c:lIltines de l'enlreprise 
dans la limite de 30 000 fmncs CFA par mois cl par salarié,» 

ARTICLE 2\ 

Allléllagl'lIIellt cll',I' dispositiolls cil' l'article 134
 

cllI Codl' géllh'al des IlIIpcÎts l'e/ati/à la ('olltrilmtioll
 
à la ('lia 1',11 C' dl'~'elllplo.rellrs
 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Dans le bUI d'eneouragcr l'cmbauchc du personncl 100:al par les 
cnlrcpriscs, l'articlc 134.4 0 du Codc gl\nél'lll des Impôts exonère de la " 
contribution à la charge de l'cmployeur, les rémunél'lltions verséesaü,' 
personnel local. " , 

Cependanl, l'alinéa 10 du même arlicle qui pose le principe 'de ' 
l'imposilion à la contrihulion à la dHlrge des employeurs, dispose que les, 
sommes (klyées au titrc dcs lrailemcnls, salaires, soldcs, indemnités ct' 
émoluments, y compris la vuleurdes lIvuntages en nalure, donnenllicu 
au \'l'rsemenl d'une contrihulion égale à 25 (if. de leur montunt, à la 
l'harge des l'mployeurs qui paienll'eS sommes, 

Une telle rédaclion esl source dc confusion dans lu mesure où elle 
laisse penser que le taux de 25 9;· ci-dessus s' appl ique il l' ensemhle des 
somlm:s payées par l'employeur au titre des traitements, salaires, soldes, 
indemnités et émolumenls sans considération du statut de personnellocul 
ou de personnel expatrié des hénélïl'iaires, Or, l'article 30 de l'annexe 
fiscale à la loi n° 94-20 1du 8 avril 1994 portant loi dc Finances pour la 
gestion 191)4 a supprimé la contrihution employeur proprement dite pour 
le personnel local à qui s' appliqullitle taux de 2,Yk, 

Afin de dari fier le dispositif de la l'Ontribution-employeur, il est 
proposé une nouvelle réduction de l'alinéa 10 de l'urticle 134 du Code 
général des Impôts, en supprimant la référelH:e au t:lIIX de 2,.'i clf, 

B·TEXTE 
L'ulinéa 1° de l'article 134 du Code général des Impôts est modifié ct 

nouvellement rédigé comme suit: 

" 1° Les sommes payées au lilre de trailements, salai l'es, soldes, 
indemnités cl émolumenls, y compris la valeur des avanlages en nalure, 
donnent 1ieu au versemenl d'une conlrihulion à la charge des employeurs 
qui paienl ces sommes, que ceux-ci soient ou non inslallés en Côle 
d'Ivoire. » 

ARTICLE 22 

fiarlllollisaticlII des dates clc' dépôt des cléclaratiollsfollcièrcs 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'articlc 177 du Codc général des Impôls fixe la dale limite de 
souscriplion des déclarations fonl'ières autilre de l'haque année, au l:'i 
février pour Ics personnes physiques ct au 31 janvier pour les personnes 
morales, 

Dans un souci d'harmonisation des périodes de souscriplion dl'S 
dédaralions fonl'ières, il est proposé d'al'l'Ordc:r It:s mêmes dalc:s limites 
à lOus les mntrihuahles. que ccux·ci soient dl'S personnes physiques ou 
momies, 

La dale 1imile csl fixée uu l:'i février de ch:lque :lIlnée, 

B·TEXTE 

Lc 1° de l'arlicle 177 du Code génl\ral des 1mpôts esl modi fié cl 
nouvcllcmenl rédigé l'omme suil : 

" Pour lu déterminai ion des vulcurs localives el des valeurs vénules 
servanl de hase de l'a!Cul des impôls sur le revenu fonl'ier ct sur le 
pllirimoine foncier ellaxcs annexes, les propriétaires, personnes physiques 
ou morales ct, en cas de sous-Ioculion, les IOl'alaires principaux ou, en 
leur lieu ct place, les gér:ll1ls d'immeuhles, sonlt,enus de souscrire une 
décimal ion au service d':t'ssielle des Impôts du lieu de silualion de 
l'immeuhle au plus tard le 15 février de chaque année, " 

ARTICLE 23 

Allléllagl'lIIl'IIt du disposit if relatifil l'impôt Sil r Il' patrillloille' fOllcier 
et à l'illlpôt ,l'I/r Il' f('I'elll/foucier 

A . EXPOSE DES MOTIFS 

L':lrlicle 17 de l'annexe fiscale à l'ordonnancc n° 2007-488 du31mui 
2007 pOl1ant hudgel de l' Elat pour la geslion 2007 a aménagé "affectation 
des recettes dl'S impôts fonciers, Ainsi, le produil de l'impôl sur le 
re\'enu foncier est dévolu :1 l'EtUI landis que celui de "impôl sur le 
palrimoine foncie'r esl réparti enlre les colleclivilés terriloriales, 
l'organisme churgé de l' ussainissement ct du drainage, ct cclui enchai:ge 
de la geslion des ordures ménagères, ' " ' 

La mise en ccuvre dc celle répartition s'esl heurtéc' à des dinküliés 
lenant d'tllll' part, il l' insullisanl'C des rcsSOUI'l'CS destinécs aux collCliiY,itts 
territoriales l't llulres organismes puhlics ct d' autrc' part, àlamis'e,,~ la 
djspo~i(jon el'feclive des l'onds au prol'il de l'CS hénéficiaires dalisJès 
delai,s' r,liisQnnlihles, ," , 

Cc.ù~situ:'lion ç~nstilue un I:rein à la poli li que Je déccntralisali(;jj'et 
, aux 'artionsdc luite l;onlre,l'insaluhrilé engagées par le Gouv~rnemel11. 

p();i(y'I'cmédiC:r.'iicon~ient d'aménager le dispositif lanl UU nive~lu 
des lallX'Û'imp()siti(in qu' e~ll'C qui concerne les modalités d' affeclalilin 
du prodüit'des iIllpôts fonciers, 

Le pr:incipul ohjectif visé est de pennellrc à chaque bénéficiairc, 
collel'livi'tés décenlralisées, organisme chmgé du drain:lge ct de 
l' :Issuinisselllcilt el organisme l'hargé de la gestion des ordures ménagères, 
de disposer à temps de moycns financiers suffisants pour assurcr 
cfficacclllL'lllleurs missions respeclives, 

En conséqucnce, il esl proposé: 

- de réduire le tau,~ de l'impôl sur le revenu foncier de Ilfif à4% ~ 

- ct de reporter Il' g:lÎn ainsi ohtenu sur l'impôt sur le patrimoine 
foncier en portant son taux dl' 4(if à Il fIf. 

Toutefois, duns le soul'i de ne pas pénaliser les propriétaires occupant 
leur propre maison à titre de résidence principale ou secondaire, il est 
prévu à leur profit un taux dérogatoire d'impôt sur le patrimoine foncier 
de 4 fjf" 

----~----~-,-------------,--,-------'-------,----
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Communes Villes Districts Départements Régions Organismes Organisme de Etat il 
de drainage gestion des ordures 

I~·~~·-s-ur--I-e-p-at-n-·m-o·.-i~·~·~~;~-ie-r+---3-0-11·l&--l--4-%--f--4-%--+--2-0-91-(>--+-12-91-' --l--1-0-91-(l--I----.-2.-0-91-(l--I--N-e-'a-n-t Ir) 
----_._-_._ _ _..__ _ _. -_. ---_..-- _.__._._- _.__. __..- --_..•__ _._- _._._-_.. -_ _-_._ - . '.. 

Patente et licences 40 % _ _.'."-..- _ _._ _.._..__.._--- _-_.-._.. -.. _ 

Impôt synthétique 400/'('_._ __ . __._ __._ _..__._--_.-- --_.__..

Taxe spéciale sur les véhicules 

à moteur 

Taxe de voirie, d'hygiène 

et d'assainissement 

Taxe d' habitation 

.. 

20 ()f. 

5 % 5 % 25 % __ _- _._._-- ---_._-_..

Néant Néant 10 % 

5% 10% 3091, 

10 % Néant _.._- _-_ _.- _._._--- __.- 

Néant Néant 
._..__ _----_.- _

15 % Néant 
..--.---- -_..·-----1-----1-·-----_· .------- --.-.--..---

Néant Néant Néant Néant Néant Néant 
-.------- -.-.--+-----+-'----.--.- ------.. ----..-

40 % Néant Néant 

Le produit de l'impôt sur le revenu foncier continue d'être reversé en 
totalité au Buuget général de l'Etattanuis que celui de l'impôt sur le 
patrimoine foncier qui est destiné aux collectivités territoriales et autres 
organismes bénéficiaires, est versé sur un compte ouvel1 dans les écritures 
de la Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO). 

La répartition du produit de l'impôt sur le patrimoine fonder aux 
slructures bénéficiaires est assurée par l'Agence comptable centrale uu 
Trésor (ACCT). 

B-TEXTE 

1/ Les articles 156 ct 158uu Code général des Impôts sontmodilïés et 
nouvellement rédigés l:Omnle suit: 

« Art. 156 .. Le t<lUX de l'impôt sur le revenu foncicr est fixé à 4% de 
la valeur locative des immeubles productifs de revenus, 

Cc taux est également applicable pour les immeubles, bâtiments ou 
(,,\ lI1strul:tions visés aux 10, II. 12, 16, 17 ct 20 de l'article 151 du 
présent Code, lorsqu'ils sont donnés en location. » 

« Art. 158 - Le taux de l'impôt sur le patrimoine foncier est fixé à Il % 
de la valeur locative: 

- des immeubles bâtis; 

- des immeubl~s non bâtis productifs de revenus fonciers. 

Ce taux est ramené à 4()f, dans les l:as suivants: 

• une seule habitation occupée par le propriétaire à titre d'habitation 
pri nci pale ; 

• une seule résidence secondaire à usage personnel improductive de 
revenusfonciers. L'application de ce taux est subordonnée à la produt'tion 
d'un certi rieatue résidence secondaire établi par la Di rel:tion générale 
des Impôts; 

-tous les immeùbles bâtis vacants ou improductifs de revenus. 

Le taux de l'impôt sur le patrimoine foncier est porté à 15% de la 
valeur locative ues immeubles appartenant aux personnes morales et aux 
entreprises, et affectés à leurs activités. 

Le montant de l'impôt sur le patrimoine roncier des établissements 
hôteliers est réuuit de moitié pour les exercices clos aux 31 décembre 
2008,2009 et 2010.» 

2/ Le dernier paragraphe de l'article 166 du Code général des Impôts 
est modifié ct nouvellement rédigé comme suit : 

« Le produitue celle taxe est intégralement affecté à l'organisme chargé 
de la gestion des ordures ménagères. » 

3/ La clé de répartition des impôts d'Etat prévue à l'article 36 de 
l'annexe fiscale à la loi n° 2004"271 du 15 avril 2004 portant loi de 
Finances pour la gestion 2004, aménagée par l'article 17·2 de l'annexe 
fiscale à l'ordonnance n° 2007-488 du 31 mai 2007 portant budget de 
l'Etat pour la gestion 2007 est modifié.e et nouvellement rédigée comme 
suit: 

Néant Néant Néant 

Néant 15 % __ _----- ._---. 

Néant 50 % _._.__ _---- - _ .._-_. 

Néant 20 % 
--------- ---.

100% Néant 
---------1------

Néant 60 % r 1 

Le produit de l'impôt sur le revenu foncier continue d'être reversé en ]
totalité au Budget général de l'Etat. 

Le produit de l'impôt sur le patrimoine foncier est réparti entre les 
collel:tivités territoriales, l'organisme chargé de l'assainissement et du )) 
drainage ues villes ct l'organisme chargé ue la gestion etuu traitement ( .. 
des ordures ménagères. . 

- La quotité devant être allouée à une ville ou à un district non encore 
fonctionnel revient de plein droit au département. 

- La quotité devant être ullouée à une région non encore fonctionnelle 
est reversée aux l:oml11unes, 

- Lorsqu' il existe, le district bénéficie de la quotité devant être allouée j 1 
à la ville ou uu département. ) 

- Le produit des impôts collectés en dehors de tout périmètre mmmunai 
est réparti entre le département et la région selon les quotités suivantes: '\'1 

*Département : 70 % 

* Région : 30 % 

• 60(f(' du produit de la taxe d'habitation sont versés à l'Etat ct affectés i'l 
à un ronus commun créé par détTet ct destiné à soutenir les communes J 
à faible budget. 

.. La quotité d'impôt sur le patrimoine foncier devant être allouée à une !"] 
ville ou à un district non encore fonctionnel revient de plein droit à 
l'organisme chargé de la gestion des ordures. 

4/ « Le produit de l'impô.t sur le patrimoine foncier alloué d'une part, 1'.1 
à l'organisme chargé de l'assainissement et du drainage ues villes ct 
u'autre part, à l'organisme chargé de la gesti<)lu~~du traitement des 
ordures ménagères t'st géré par l'Agence comptuble centrale du Trésor 
('ACCT). » 

ARTICLE 24. j ] 
Améllageme'llI du dispositifde l 'a rtie/e' 274 du Code gélléral 

des impôts relatifà la détermillatioll de la valel/r/ocative 
('III/ratière dc' cOlltribll/ioll de's patentes IlA - EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 20 de l'annexe fiscale 2003 a mouifié "article 274 du Code 
général des Impôts en excluant de la base d'imposition à hi patente, les !"\ 
matériels etoutillages, les mobiliers, agencements et installations visés à 
l'alinéa 5 de l'article 153 du Code général des Impôts. 

Dans le cadre de la poursuite de la politique du Gouvernement visant \' l 
à déliscaliser j'outil de production ct à encourager les investissements 1 
des entreprises, l'annexe fiscale 2006 a exclu de l'assiette de la 
contribution foncière des propriétés bâties, les aménagements, 
agencements et installations réalisés dans les immeubles. ! "] 

Ce dernier aménagement s'est traduit par la suppression de l'alinéa 5 ! 
de l'article 153uu Code général des Impôts. 

.iJ 

r 1 
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Toutefois, celle modification technique 'l'l\ ras élé rrise en l'om rte 
dans l'alticle 274 du Code général des Imrôts, de sorte qu'il yesttoujours 
fuit mention de l'alinéaS de l'alticle 153 du même Code ['Ourtant surrrimé, 

1 Il est rroposé de corriger celle omission. l,i S-TEXTE 

A l'article 274 du Cooe général des Imrôts, surrrimer le membre de 
phrase: 

« visés à l'alinéu 5 de l'article 153 du Code général des Imrôts,» 

ARTICLE 25 

Ilal'lII(lIlistilioll dll crilh'l' l'/'Ialij'all fil'i.r de l'el/Il' lIIl/xil/lI,,1/ 

des logellll'lIls il caraclèl'e éco/lomiqlle el social 

A - EXPOSE DES MOTIFS 
, ! L' mticle 30 de l' .mnexe fiscale à l' ordonnanl'e nO 2007-675 du 2S 

1 décemhre 2007 rortant hudget de l'Etat l'our lu gestion 2008 a modifié Il') 
"'l'itère tenant au prix de vente des logements à caructère économique l't 
social. Ce rrix de vente a été l'l'levé de quinze millions (15000000) à 
vingt I,nillions (20000000) de francs CFA et la loi n° 71-683 du 28 
décemhrc 1971 a été modifiée dans cc sens, 

Toutefois, l'clle modification de rrix n'a ras été rrise l'n comrte à 
1 1 l'article 635 du Code général ~es Imrôts relatifà l'enregistrement gratis 

des actes de location, d'échange ou de ventes d'immeuhles il caractère( j 
économiquc ct social dans lequel il est toujours fuit mention du montant 
de 'luinze millions (15 000000) de francs CFA hors taxes, 

; ) En vue li 'harmoniser le disrositi l' fiscal cn vigueur, Il est rrorosé de 
( ) remplacer dans l'article 635 du Codc général des 1mrôts, le prix du 

logemcnt à l'aractère él'onomique ct sodal de quinze millions (15 000 000) 
par vingt millions (20 000 000) de franl's CFA. 

B -TEXTE 

Au premier alinéa de l'article 035 du Code général des Impôts, 
remplal'Cr : 

il « 'luinze millions" rar« vingt millions ». 

ARTICLE 26 

Me.WI'/'.I'jï,I'('ale,l' de sOl/liell allx ellll'l'fI";,I'e,l' de l'l'l'He 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

, Les entreprises de presse sontl'onfl'Ontées à de profondes di ffil'ultés 
d'ordrl' strul'turel aggravées l'al' la situation de crise que l'on naît notre 
pays. 

Ces difficultés sc sonttruduites notamment par l'incapacité des organes 
de l'l'esse à faire face il leurs ohligations sociales ct fiscales, 

Pour arporter une réronse à l'elle situatiml qui handicape ce secteur
Î
, 

1
1 important.pourtollt Etat moderne. il uété organisé en ol'lobre 2004,Ies 

assises de la presse qui ont rel'ommandé un l'Crtain nomhre de mesures 
dont la mise cn place effel'tive d'un Fonds spécial de Dévelorrement de r '

1 la Presse, 
! J 

il 
En allendantune réforme globale qui permellrait d'a~seoir les bases 

d'un développement durable de ce secteur ct pour faire face il l'urgence, 
il est proposé l'all~gement des charges fiscales des entreprises de presse 
écrite et audiovisuelle en leur accordant: 

11 sur une période de trois (3) ans,I'exonération: 

- d'impôt sur les bénélïœs industriels et commerciaux ou d'impôt 

minimum forfaitaire: 

1i 
- d'impôt sur le ratrimoine foncier à l'exception des immeubles, 

donnés en location: 

- de l'ontrihution nationale l'our le développement économique, culturel 
ct social de la nation au' titre du personnel locul. 

21 l'annulation dcs arriérés d'impôts dus au 31 décembre 2008. Le 
bénéfice de cette mesure est toutefois subordonné à la déclaration préalable 

1J auprès de l'administrationlïscale du stock d'arriérés dans les 30 jours à 
comrter de "entrée en vigueur de la présente annexe fiscale, 

B-TEXTE 

Il Les entrerrises de l'l'esse sont exonérées jusqu'au 31 déeemhre 
2011 : 

- d'impôt sur les bénélïees industriels et commerc:iuux ou d'impôt 

minimum forfaitaire; 

- dïmrôt sur le patrimoine foncier, il l'exception des immeubles 
donnés en location: 

- de contribution nationale pour le développement él'onomique, 
culturel et social de la Nation au titre du personnel local. 

21 Les arriérés d'impôts ct taxes de toute nature au31 déc:embre 200S 
des entreprises de l'l'esse. sont annulés. 

Le bénélïce de celle mesure est subordonné à la déclaration préalable 
uuprès de l' udministration lïseale du stock d'arriérés dans les 30 jours il 
compter de l'entrée en vigueur de lu présente annexe fiscale, 

ARTICLE 27 

Prorogalioll dc.l' 1//l'.I'I/I'e.l' dl' ,\'Olllil'/I allx l'lllrepri,les 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Dans le hut d' uider les entreprises à faire face aux effets de la crise, les 
unnèxes lïscales des années 2006 ct 2007 ont prorogé jusqu'à la fin de 
)'année 2009, un certain nomhre de mesures prises en faveur des 
entreprises par l'annexe fisl'ale tlla loi de Iïnances pour la gestion 2005, 

Par ailleurs, pour favoriser la réouverture oule retour des entreprises 
fermées ou délol'alisées, l'annexe fisl'ale 2006 a prévu en leur faveur des 
avantages spéci lï'lues, 

Toutefois, le bénélïce de l'CS avantages était subordonné il la réouverture 
ou à la réimplunlation efTeetive des entreprises conc:ernées avant le 31 
dél'emhre 2007, L'annexe lïscale 2008 a prorogé égal ement celle 
condition uu 31 décembrc 2009. 

Les avantages fiscaux ainsi l'onsentis arrivent il expiration sans que 
les entrerrises visées aient pu en tirer profit du fait de la persistance de la 
crise. 

Alïn de rermcUre à un grand nombre d'entrerrises de profiter de ces 
mesures, il est prorosé dl' proroger jusqu'au 31 décembre 2010, lu 
rlupart des mesures qui exrirent uu 31décembre 2009, 

B -TEXTE 

1/ A la Iï n dl' l'avant dernier raragraphe de l'article 39-1 ° du Code 
général des Impôts, au lieu de « 2008 ct 2009 » lire « 2008, 2009 ct 
2010 ». 

21 Le 1de ('article 2 de l'annexe fiscale à l'ordonnance nO 2006-234 
du 02 uoCit 2006 portant I)udget de l'Etat l'our la gestion 2006 tel 'lue 
modilïé l'al' l'article 21 de l'ordonnance n° 2007-675 du 2S' décembre 
2007 rorlUnt hudget de "Etat pour la gestlo11 2008 est modi né ct 
nouvellement rédigé comme suit: !ri !.f' 

« 1/ Au litre de l'impôt minimum forfaitaire 

- Réllul'tion du plancher de 2000 000 à 1000000 de francs CFA de 
l'impôt minimum forfaitaire concernant les exercices clos aux 31 décembre 
2005,2006,2007, 200S, 2009 et2010. 

- Réduction du maximum de rercertion de 30 000 000 à 10000000 
de francs CFA concernant les exercices clos aux 31 décembre 2005, 
2006, 2007 2008, 2009 et 2010. 

- Réduction du taux de l'impôt minimum forfaitaire de 2/k, il Ir,t, au 
titre des exerdl'Cs l'los max 31 dél'embre 2005, 2006, 2007, 2008, 2009 
et2010 cnl'C qui l'Onl'CJ'Ile les entreprises relevant du régime réel simplilié 
d'imrosition, 

- RéJuction du taux Je l'impôt minimum forfaitaire de S% à 2Yif, au 
titre des exercices clos aux 31 décembre 2005,2006,2007,2008,2009 
et 2010 en l'C qui concerne les entreprises assujetties il l'impôt sur les 
hénélices non commerciaux. 

n
---,------
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21 Au titre de la taxe sur la v:lleur ajoutée 

Exoilération de la taxe sur la valeur ajoutée sur les biens neufs aequis 
au eours des années 2006, 2007,2008, 2009 et 2010 par les entreprises 
relevant d'un régime réel d'imposition, en remplacement de ceux détruits 
et qui étaient inscrits à l'actif du hilan, 

31 Au titn; de la fiscalité applicahle aux prêts et ahandons dc créances 

* Défisealisation dcs prêts 

- Exonération au profil des cntrcpriscs situées en zoncs cx-assiégées 
pour Ics années 2006, 2007, 200S, 2009 ct 2010 dc la taxe sur les 
prestations de scrviccs sur les intérêts des prêts hancaires dcstinés au 
renouvellement d' équipemcnts détruits, 

- Exonération pour les :lIlnées 2006, 2007, 200S, 2009 ct 2010 de 
l'impôt sur le reycnu des créances sur lcs intérêts des prêts intercntreprises 
(cntrc sodétés mères ct filiales) destinés au renouvcllcment de Icurs 
hiens détruits, 

*.. Ahandon dc eréances 

Exclusion de la base de l'impôt sur les hénéficcs industriels ct 
commcrciaux, dcs ahandons de créanccs inscrits cn complc courant pour 
les cxercices 2006, 2007. 200S, 2009 et 2010, 

L'cxonération cst accordéc sous la condition que le compte courant 
soi,t ccrtifié p:lr un commissaire aux comptes, 

41 Au titre de lacol1trihution illa charge dc l'employcur 

Exonénllioli de la contrihution n:ltionalc pour le développement 
él'Onomiquc, culturel et S(I\:i:ll de la,nation pour les c,xcrciccs 2006, 2007, 
200S, 2009 et 2010, ,. 

SI A l'article 21 de l'anne.xe l'isc:llc ;II'on!onn:lIllT n° 2007-675 du28 
déccmhre 2007 porl:lIlt hudget de l'Et:\t pour la gcslioll200S, rcmplalTr 
« 2009» par « 2010 )', 

61 A l'ulinéu 29 de l'artil'le 2S0 du C(lde gL(néral des Impôts, remplul'cr 
«2009»1':11'«2010», 

71 L'alinéa 30 de 1':lrliele 280 du Code génénll des Impôts est modifié 
. cotllme su it : 

«29- Les cntreprises de transport puhlic de personnes ou de 
m:lrdlUndisesjusqu' ml 3 1d6<:cmbre 20 10, pour les véhicules de tl':lnsport 
neufs ou d'ol'L'asion de moins de six ans aequis au titre des exerL'Îl'l's 
2006, 2007, 2008, 2009 et 2010 ", 

SI A l'urticle 3~S - 38 du Code général dcs Impôts, rempl:ll'er" 2006, 
2007 et 200S » par « 2006, 2007. 2008, 2009 et 20 10 ". 

91 A l'article 3S~ - 46 du Code généml des Impôts, remplal'er « 2008 " 
pll!'« 2010 », 

101 Le 70 de "article 33 de l'annexe fiscale il la loi dl' FinanlTs pour la 
gestion 2003 tllodilié 11:11' l'article 2-l de l'anncxc fiscalc il la loi de FinaJlccs 
pour la gestion 200-l et par l'article 22 de l':lnnexc Iïsc:lie de l'annéc 
2005, par l'article 36 de l'annexc fiscale à l'oi'donnanCl' n° 2006-23-l 
du 02 aoùt 2006 portant hudget de l'Etat pour la gestiLln2006, puis par 
l'article 28 de l'annexe fiscak' n° 2007 - 4g8 du 31 mai 2007 porlant 
oudget de l'Etat pour la gcstion2007, est Illodifié ct rédigé comme suil : 

« 7°_ Les montants des droits sont l'l'mis il hauteur de 40 'h pour les 
dossÎl!rs soumis il la formai ité avant 1e 31 décembre 20 1O. " 

ARTICLE lM 

T/'ailc'lIIelll./is('al des cl'éalln's délt'llIIes 1'(/1' c('rlailll's clllrcl'risc's 

sllr ICllrs c!iclIls si/llés ('Il ~()IIC ('elllrc, Nord cl Ollcsl ('NO) 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Certaines créan<:cs détenues sur des entreprises situées en zone Centrc, 
Nord et Oucst (CNOl sont devenues difficilement recouvrahlcs du fait 
de la persistance de la situation de crise que connaît la Côte d'Ivoire, 

Nombre de débiteurs, ayant disparu, ou étant cn cessation d'activité 
par suite de \'01 ou de destruction dl' Icurs stocks dc marchandiscs, le 
recouvrement de l'CS sommes par leurs créanciers devient di l'I'ici le voire 
impossihlc, 

Or. au plan fiscal, l'admission de telles créanccs CO/llmc charges 
déductihles des résultats cst subordonnée il l'épuisement dc tous les 
moyens dc droi t. 

En raison de la situation financière et soeiale souvent diftkile des 
déhiteurs cn c:\Use, la POlii'suite par voie judiciaire dcs SO/llmes dues 
n'apparaît pas toujours av,lIlt:lgeuse pour les créancicrs. 

En vue de permettre aux entreprises créancières conccrnées d'assainir 
leurs étuIs financiers, il est proposé de déroger aux L'onditions habituelles 
de constitution des provisions, en les autorisant à passer dircctc/llent en 
chargc les créances en cause, 

Celte dérog.:llion est suhordonnée aux conditions suivantes: j 1 
- la cré:lIlce doit résulter des opérations réalisées entre le 1" janvier 

2001 et le 31 déeemhre 2002 : 

- le créancier doit apporter la prcuvc de l 'irrécouvnlhilité matérielle de 
la crbnce pal' tous moycns, 

B -TEXTE 

L'article 18 - A) du Code général des Impôts est complété in fine pur 
un 100 rédigé CO III me suit: 

« Toutefois, Ics entreprises qui détiennent des créances SUI' leurs 
l'lients situés en zone Centrc, Nordct Ouest (eNO) sont autorisées à les 
passerdirel'tcment ench:u'ge sous les conditions l'ulllulatives suivantcs: i1 

- la créanlT doit résulter dcs opérntions réalisées entr!,) le l"r janvicr 
2001 et le 31 déccmhre 2002 : 

- le cré:lI11'ier doit :lppm[er 1:1 prcuvl' de "ill'écouvrahi lité matériclle de 
la l'l'é,tilce par tnus moyens, » 

i\ RTICLE .2'> 
"\II/CiIlClgC'IIII'1I1 de.l cli,\/IO.l'iIOIl.l clù Ul'rc' cie l'rocécl/l/'('.Ijï.l('ale.l j ) 

l'/'Iellil'('.' lInl' 1'1'I)('(le/llrc',\' cil' l'l'dl'C'.ISC'lIIc'lIl 

A . EXPOSE DES MOTIFS
 

Dans la mise cn (cuvre des procédures de redresscment. toute·
 Il 
proposition dc redressemcnt doit être notilïée au contrihuahle alïn qu'il 
Cil connaisse les Illotivations ct les molltants. La notilïeation doit donc 
être adressél' aucontril1uahlc ou à son r(·prl'sentant. 

En pratiquc, il a été constaté llue l' Administr:ltion éprouvC' quelquef()is 
des diflïcultés à sigllilïer lL's nolilil'ations dc redressements au contrihuable 
notamllll'nliorsqul'l'elui-ci est illal'L'essihle. 

j 1 
Cette situation a pour conséquenl'c de freiner la prol'édure de 

redressement ou d'cxposcr Ics redressclllents effectués au risque 
d'annulation pour signi IÏcation hors dél:li, 

Dans le huI de permettre à" Administration de mener à son terlllc la 
procé<1ul'L' de l'ontrôk, il est proposé d'autoriser les serviccs des Impôts 
à signilÏcr les notifications de redrcssements à la Mairie de rattachement 
dUl'Olltrihuahle, ou illa Sous-pn~rectll1'c si cclui-ci ne réside pas surun )]
périmètre communal. lorsque celui-ci est inaccessihle. 

L'impossihilité de significr la notilicalion doit être constatée par procès
vcrhal dressé soit par \'oie d'huissier, soit par un officier de police 
jüdiciairc, !1 

B-TEXTE 

Il Le 1de l'article 22 du Livre de Procédures Iiscales est cOlllplL(té pal: 
un alinéa rédigé commc suit: !l 

« Lorsque le cOlltribuable est ilHlccessihle, la notification de 
redressement qui lui cst adresséc, est signifiée par l'administration tiscale 
à la f\1airie de sa communc dl' ratt:lchement qui en accuse réception, 

L'impossihilité de signiticr la notilkation doit être constatée par procès
verbal dressé soit p:lr \'oie d'huissicr, soit par un officicr dc police 
judiciaire. » . 

21 Insérer un alinéa cntre le premier ct le deuxièmé alinéa de l'articlc 31 
du Livre de (ll'(K'édures fisl'ales rédigé comme suit: 

f 1 

11 
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( 1
l , cc Lnr~que le conlrihuahle esl. inaccessihle, la notificatio" de 
l J	 redressement qui lui est adressée, est Sl~nifiée par l'administration fiscale 

à lu Mairie de sa (1I!llmlllle de rallachL'llent ou à la Sous-préfecture si 
Lclui-ci ne réside pas sur un périmètre COllli'lunal, qui en Ul'Cuse réception. 

L' imp"ssi hi1ité de sign iiier la ntlti tication (loi t être constatée par procès· 
verhal drl'ssé soit par voie d'huissie'r, soit .. oar un officier de police 
judiciaire, " 

ARTICLE JOj { 
A/I/éllagl'Il/l'II/ dll disposi/ (f' l'ela/ifail C'!II/I'ôle 

de la,llIC'/III'('llol''''ltlisél' 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Dans le l'udre de. la lutte contre la fraude et de la modc"nisation de 
l'économie natiùnale,I'artil'le 27 de la loi de Finances pour 1:1 gestion 

] 2005 a institué la facture normalisée, 

1 Les procl'dures cxistantes d.ms le Livre de Procédures Ihcales ne sont 
pltS adaptées au contrôle dc.la facture normalisée'. 

En effet. le contrôle de la facture normalisée nél'cssite pour 
l'administration fisl'ale lju'elle agisse lIVCC l'élérilé et effil'al'ité :Ifin 
d 'cmpêcher toutc dissimulationl'vcntuelle de factures irrégulièrl's, 

Pm' aillcurs, l'article 30 de l'annexe fisl'ale à l'ordonnance n° 2006
234 du 02 août 2006 portant budget de l'Etat pour la gestion 2006 a 
autorisé les agents de l'administration fiscale hahilités à cet effet, àeffectller 
Ic contrôle de la facture nonllalisée auprès des consommateurs finaux, 
'notamment à la sortie dcs magasins, 

En pratique, la faihlc fréqucnce des l'ontrôles n'a pas donné les résultatsi 1 eseol1lptés compte tenu d'une part, de la lourdeur de la proeédure de 
l'ontrôle de la facture normalisée et d'lIulre part, du nOlllhre insuffisant 
d'agents autorisés à procédcr à l'e l'Ontrôlc.i1 En outre,!:1 constatation de la non pélivranl'C de la fal'lurc normaliséc 
au c1icnt par un commerçant n"entraÎnc que l'appliL'ation de la seule 
amende liscale de 100000 franlls parfaclure non délivrée ou irrégulière. 

Dans le but de rendre plus efficai:e k' contrôle de la facture nlll'Illaliséef i 
et de rcnforcer son caral'tère uissuasif. il est proposé: 

•u'instituer une procéuurc spél'iale UL' contrôle UC la l'al'turc normalisée .: 

- uc pcrmenre aux agents ayant ail moins Ic gntue ue l'onlrôleur ues 
Impôts U' eflh'tuer I.e contrôle. ue la facturc normal isée : 

- U' ml\oriser le retr:tit ct la confiscation ues ractures non normalisées: 
1 \ 

• de prévoir ues sanctions pénales en cas de rél'iuive, 
1 1 
. J	 

ri-TEXTE 

Il La Section III uu Chapitre premier du Titrc premier uu Livre ue 
Pl'Ilcéulll'es fisl'ales est mouil'iée et nou"ellelllcntréuigéc comme'suit : j ! 

\ 1 cc Contrôl'e Je la facturc norlllalis~e 

An,I3 his· Pour vélilicr l'applil'ation efrective ue la facture normalisée, 
r ) uncontrôlc « sortie magasin» ues factures est elTcctué par tout agent ue 
1 1 l' auministration fiscale ayant au moins le grauc uc contrôleur ues Impôts, 

Art. 13 ter -l'administration fiscale a la possibilité de procéder à tout 
moment, d'une mani~re inopinéc, aUl'ontrôle ue la fal'ture normalisée Î 

1 après rcmise d'un avis U.C contrôle ue la racture normalisée, 
\ Y 

L'avis ue contrôle est remis au contrihuahle ou à son représentant, ou 
àdéraut à l'un ue ses employés au moment dUl'ontrôle, 

r ] Un procès-verbal ue contrôlc dc la racture nonmlliséç est dressé sur 
l J place p:ll' le ou les agents chargées) d'elTel"tuer ledit contrôk', et contresigné 

p:lr le contrihuahlc ou par son l'cprésent:lnt. . . 

Ce pl'Ocès-"crhalcomporte Ics mentions relatives à l' iuenli Iil'ation uu 
contrihuahle faisant l'ohjet du contrôle, les l'onstats erfectués par le ou 
les agcnts ct la notilÏl'ation ue l'mnenue cncourue, 

Art. 13 quatl'r - Lc défaut ue délivrance d'une facture normalisée 
entraîne à l'égard UU l.'Onlrihuable, outre le retrait et la confiscation uesf1 documcnts non normalisés, l'application de l'amenue prévue à l'article 
168 UU Livre de prol'édures Iïscales; - . 

Art. 13 quinquiès - L.e contrôle défini aux articlcs ci-dessus visés 
uéroge aux pl'llcéuures prévues p:lr les articlcs 2, 4 et 5 uu Livrl' de 
Prncéuures fiscales. 

Art.13 sexiès - Qlliconque est convaincu plus q'Jlne fois, UC non 
délivrance ue la facture normalisée, est pussihle ue.s peines prévues: 

• aux dispositions ue l'article 171.20 UU Livre ue Procéuures Iïsl'ales. 
en cas de prcmière réciuive ; 

- aux uispo'sitions dc 1':tI'til'le 171·4° UU Livre ue Pnll'éuurl's fiscales, 
cn C:lS ue ueuxirme réciuive. » 

ARTICLE JI 

A/l/éIll',IIt'I;/('II/ dt's dixp".\·i/ivlIs dl' l 'al'/iclc' 114 d/l Lil'r('
 

dt' ('l'Ochllll'l'.I,/i.l'l'alt',\, l'l'la/iI't's a/l ,'o/l//I/(///(Ie/l/t'/I/ dl' (la)'('/'
 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Aux termes uu ueuxième aliné:l ue l':lrtil'Ie 114 Ju Livre ue Procédures 
fiSl'all's.lorsque le uéhiteur s\::;t renuu voIOI1l.l/rcment inaccessihle par 
fuite ou loute mnrc 1II:lIllCUVre u:lns le but J,' ne P:IS réceptionner le 
commanul'menl.la nOlil'ication est faite à la nt:lirie ue sa l'Ommuneue 
ratlachementljui l'n aCCl/se réception. 

Celle uisposition est u' "pplicalioll uillïcile uans la mesure où il n'est 
pas aisé pour l' Auministrall' '1; u'étahlir la preuve que l' inaccessihilité uu 
contrihuahle résulte d'ulle aCI·ion uélibérée. 

La uifficulté pour l' Auministr:l\ion u'apportcr la preuve uUl'aractère 
volontaire ue l'in:lccessihilité UU l'ontrihuable a pour conséquence ue 
rctaruer voire ue compromettre l'issue ue la procéuure. 

Alïn Ul' f:lcilitl'r l'action cn recouvrcment de l'Administration, il cst 
proposé u·· ..utoriser la signilïcatil)nuu commandement de payer à la 
Mairie ou à la Sous-préfel'ture si l'elui-ci ne résiue Pl'!s SUI' un périmètre 
communal, uans Ics cas où \' inaccessibililé du contribllahle est constatée. 

B-TEXTE 

Le ueuxième alinéa de l'article 114 UU Livre de Procéuures fisl· .. les est 
mouifié et nouvellement réuigé l'Omine suit: 

.. Lorsque le uéhiteur est inal'cessibl. , le comm:llluement de payer est 
signilié à 1.. M:tirie ue sa commune ue.rallachement ou 11 la Sous-prél'ecture 
si l'Clui-l'j ne résiue pas sur un périmètre communal, qui en accuse 
réception. 

L'inaccessihilité uoit être l'onstatée par procès·verbal dl~ssé soit par 
voie u'huissier, soit par un olTil'ier de poliœ judiciaire. » 

AlnlCLE 32 

E,r/l'/Isio/l dll dUI/I/(I d'a(l(llic(/tioll dt's .wIICliollS (0'11 cas d'op(lo.~ili()11 

Il l'(',l'éclI/io/l d '11/1 ""is cl fiers dé/('/I/('IIT. 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 32 ue la loi n° 2002·156 UU \5 mars 2002 portant loi de 
Finances pour la gestion 2002 a renforl'é les sanctiOlis cn ca~ d'opposition 
ues propriétaires d'immeubles à l'exél'ution ues avis à liers délenteur 
(ATD) délivrés à leurs locatairl's, Ainsi.l·es propriétaircs sont uésormais 
passihles en sus des sanctions fiscales, de sanctions pénales prévues par 
le Livrc de Prllcéuures fiscales. . 

Toutcfois, le champ d'application de ces sanctions pénales apparaît 
limité aux seuls redevahles uc l'impôt foncier, En el'fet, le dispositif 
:tctuclne prévoit aucune sanl'tion ue l'CltC nature à l'encontre des reuevahles 
u'impôls autres que l'impôt fonl'ier,l'Onvaincus u'oPJlOsition à l'cxécution 
ues avis à liers détenteur. 

Cclle situ'llion est préjuuiciuhlc au rCl'Ouvremcnt ues'impôts u':tutunt 
ljue l'exéclIli')1l ul's.avis ii tiers uétenlt:ur renl'ontre ue plus Cil plus 
l'opposition UCS rcuevahles, 

11 est uonc proposé u'élenurc l'upplil'ation ues sanctions prévues l'Il 
l'US u'opposition il l'exél'utioll u'un avis à tiers délenteur, à tous I~s 

rcuevables quelle que soit 1:1 nature ue l'impôt uonlle recouvremcnt t~t 

poursuivi. 

L'article, 12\ UU Livre de Procéullres Iiscales esl modi lié uans ce se',IS 

n
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B-TEXTE 

Il est inséré entre les premier et deuxième paragraphes de l'article 121 
du Livrc de Procédures fiscales, un paragraphe rédigé c~mme suit: 

« Ces mêmes sanctions sont applicables quelle que soit la nature de 
\' impôt mis en recouvrement ». 

ARTICLE :n 
IIISIilltliOiI d'l/fI al'i,l' dl'/el'II/elllre dl' II/agasim el é{abliJ,\'ell/eIlIJ 

l'II ilia1ière dl' recol/I'rell/elll forcé dl' l' ill/pôl 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'articlc 126 du Livrc de Procédures fiscales dispose que la l'ennelure 
des magasins et étahlissements peut être ordonnée par les comptables de 
la Direction géné'rale des Impôts et de la Direction générale du Trésor et 
de la Comptahilité puhlique, en cas de dél'aut de paiement, pour une 
durée de vingt jours l'mnl's, renouvelahle sur décision du Directeur général 
de~ Impôts ou du Directeur général du Trésor et de la Comptahilité 
puhlique. 

La décision de fermeture est prise 1'.\1' le complllhie puhlic lorsque le 
déhiteur n'Il pas déféré au commandement de payer dix jours après la 
date de réception du commandement lorsque celui-ci a été notifié au 
contrihuahle en mains propres, ou à la mairie ou encore, dans les quinze 
jours de l'envoi du pl i recommandé lorsque la noti fication a été faite par 
ce mode. 

Ainsi. la fermeture des étahlissements peut intervenir à tout moment 
après expiration de ce délai, les comptahles puhlics disposant d'un pouvoir 
discrétionnail:e pour apprécier l'opportunité de la fermeture, 

En pratique, eel'l,lins comptahles en raison de la gravité de 1,1 mesure 
font précéder la l'ermeture d'un dl'rnier avis, hien qu'un tellicte ne soit 
pas expressément prévu par la procédure, tandis que d'autres, procèdent 
immédiatement à la fermeture, en apl)'licution strÏl:te de la loi, 

Celle dernière solution hi en que conforme au dispositif en vigueur, 
peut être source de gêne et d'entrave à l'exercice normal des ,letivités des 
opérateurs économiques notamment lorsque ceux-ci sont de honne foi. 

Dans un souci d'harmonisation'ùes pratiques des comptahles puhlics 
en la matière et pour éviter les désagréments liés aux fermetures hrusques 
de magasins et étahlissements immédiatement après la notilïcation du 
commandement de payer, il est proposé de faire obligation aux comptahles 
puhlics de décerner au préalahle au contrihuable un avis, au moins soixante
douze (72) heures avant la fermeture el'fective, 

L'al1iele 126 du Livre de Procédures fiscales estmodilié dans ce sens, 

Il-TEXTE 

Le deuxième tiret de l'article 126 du Livre de Procédures l'iscales est 
complété comme suit: 

« Ils sont tenus de déccrncr au préalahle au contrihuahle, un avis de 
fermeture, au moins soixante-douze (72) heures avant la fermeture 
el'fective, » 

ARTICLE 34 

Âméllagl'I/IC'1I1 du düposil if re/al ifail droit de 1'01ll1l1ll1li('(l/iol/ 

li la charge de.\' ;1II/'orlllleIlI'S 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 27 de l'annexe lïscale à l'ordonnance n° 2007-675 du 28 
décemhre 2007 portant hudget de l'Etat pour la gestion 2008 a renforcé· 
le droit de communication mis à la charge des importateurs, en complétant 
les informations devant ohligatoirement figurer sur "état trimestriel des 
iinp0l1ati11l1S prévu par l'U11icle 62 his-I 0 du Livre de Procédures tiscales,· 

Ainsi. cn plus des mentions classiques, les commerçants effectuant 
des importations doivent désormais communiquer sur cet état, la liste de 
l' ensemhle des entrepôts qu' ils uti lisent. . 

.Toutefois, la pratique révèle qu'il s'avèremi.ltériellement diflicile pour 
ceS-ÇOllt.fi!.luahles de lister sllr un seul et même imprimé comportant déjà 
ue nomhreuses mentions, la totalité des entrepôts qu'ils utilisent. 

Par ai lieurs, les importateurs utilisant en général les mêmes entrepôts !i au cours d'un exercice donné, il n'apparaît pas nécessaire de les ohliger 
à déclarer chaque trimestre les mêmes locaux, 

En raison de cc qui précède, l'administration fiscale a conçu et diffusé ;, iun imprimé spécial, distinct de l'état des importations à utiliser par chaque 
importateur au cours de l'exercice, dans le cadre du droit de 
communication, 

Alïn de mellre en harmonie le dispositif légal avcc les pratiques !icommerciale et administrative, il est proposé de mellrc expressément à la 
chargc de chaque importateur,l'ohligation de communiquer à la Direction 
générale des Impôts, sur un imprimé administratif conçu à cet effet. 
l'ensemble des entrepôts qu'il envisage d'utiliser au cours de l'année 
l'onsidérée, 

Cet état doit être produit au plus tard Ic 31 janvier de chaque année, en 
plus de l'élllttrimestriei des importations prévu par l'article 62 his·l o du 
Livre de Procédures fiscales. 

Il-TEXTE 

Il Le dernier tiret de l'article 62 his-I 0 du Livre de Prol'édures Iiscales 
est supprimé, il 

2/11 est créé à l'article ()2 his du Livre de Procédures fiscales, un 30 

rédigé l'omme suit: 

« 30 Les importateurs visés au 10 ci-dessus sont tenus de eommuniquer \ 1 
au plus tard le 31 janvier de chaque année, SUI' un imprimé spécial, à.la (' 
Direction générale des Impôts, la liste des entrepôts qu'ils envisagent 
d'utiliser au cours de l'année. » 

ARTICLE 35 \ 1 
l'réds;IIIIIJOrIOIlISllrla 11I;.1'1' l'Il 11'III're dll dmil dl' COlIl/lIl/1lical;oll
 
li III !'ill/rge cie l 'aulol';lé jlldidaire prél'lle porles al'I;cle,l' 511'152
 II 

dl/Uvre dl' Proddlll't'sfiscaies 1 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Aux termes de l'article 51 du Livre de Pmcédures fiscales,l'autorité 
judiciaire esttenuc de transmettre spontanément à la Direction générale 11des Imrôts toute indication de nature à présumer la commission d'une 
fraude lïsl'ale ou à révéler une manœuvre frauduleuse dont elle a 
connaissance dans le cadre de ses missions, 

A l'analyse, cette disposition est source de dil'ficulté en raison de son 
imprécision, d'autant que la notion d'autorité judiciaire renvoie 
indisti nctement aux juges du siège ct aux magistrats du parquet. 

Or, les nlllgistrats du parquet sont les représentants du ministère puhlic 
chargés de requérir l'application des lois au nom de l'Etat. C'cst donc à 11 
eux qu'ineomhe l'ohligation de communication prévue à l'article 51 du 
Livre de Procédures fiscales, r 1 

Les articles 51 et 52 du Livre de Procédures lïscales sont modifiés 1 
dans ce sens, 

Pal' ailh:urs, il est proposé d'élargir le champ des informations à 
communiquer spontanélilcnt à" administration fiscale, Il s'agit notamment () 1 
des faits économiques ou l'inanciers qui sont ohligatoirement portés à la 
connaissance du parquet aux termes des dispositions de l'article 106 du 
Code de Procédure civile, commerciale et administrative et des faits ' 1 
délictueux évoqués à l'article 716 de l'Acte uniforme relatif au droit des 1 
sociétés commerciales et du groupement d'intérêt économique, ~ 

B-TEXTE 

Il Aux articles 51 et 52 du Livre de Procédures fiscales, remplacer le i ] 
groupe de mots « L'autorité judiciaire» par« Le ministère puhlic », 

21 L'article 51 est complété in l'ine par un nouveau paragraphe rédigé 
comme suit: 

« [) s'agit notamment: 

- de faits délictueux relevés par les commissaires aux comptes dans le 
cadre de leur mission d'audit, de contrôle et de vérification des comptes 1[ 1 
des entreprises conformément aux dispositions de l'article 716 de l'Acte J 
uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement 
d'intérêt économique; . . 

[} 

Il 
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· de tous litiges dont l'intérêt financier est au moins égal à 25-û00 000 
de francs CFA qui lui sont communiqués conformément aux dispositions 
de l'lùticle 106 du Code de Procédure civile, commercialc et admiriistrative. 

Les rapports d'expertise et de commissariats aux comptes sont 
nécessairement joints à cette communication de renseignements. » 

ARTICLE 36
 

E\'tell.i·ioll du dl'Oil de COllllllllllicatioll
 
cl la charge des collectil'ités territoriales
 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Dans le cadre de la IUlle contre la fraude, l'article 60 du Livre de 
Procédures fiscales fait obligation aux communes d'exiger le numéro de 
cOlllpte contribuable des personnes postulant à un marché. 

Cell.e obligàtion n'était pas expressément mise à la charge des autres 
l'olle~tivjtés territoriales alors qu'elles disposent des mêmes pouvoirs de 
conclure des marchés avcl'Ies entreprises privées. 

Par ailleurs, nombre de contribuables allributaires de ces marchés 
publics ne déc/ar'ent pns nll.près de l'ndministrHtion Iïscale, les revenus 
tirés desdits marchés, 

Afin de pcrmellre une meilleure maîtrise de l'assiette et de fal'iliter les 
opératiohs derel'oupements et de contrôles, il est proposé de mellre à la 
charge de l'ensemble des colle<:tivi tés territoriales l'obi igatiorl de 
cOlllmuniquer à l'administration fiscale la liste de leurs fournisseurs de 
biens ct prestatai l'es de services, 

Celle liste doit comporter outre les mentions prévues à l'article 60 du 
Livre de Procédures fiscales, le montant desdits marchés ainsi que les 
autres sommes versées au titre de l'exécution de cellx-ci.· 

B -TEX:fE 

Il Le premier tiret du deuxième paragraphe de l'article 60 du Livre de 
Procédures fiscales est complété in fine comme suit: 

« La même obligation est mise à la charge des présidents de conseils 
généraux ct des gouverneurs de districts; » 

21 /1 est créé dans le Livre de Procédures fiscales, un article 60 bis 
rédigé comme suit: . 

« Art. 60 bis· Les maires, les présidents de conseils généraux et les 
gouverneurs de districts sont tenùs, chacun en ce qui le concerne, de 
communiqu~r à lu lin de chaque trimestre civil à la Direction générale des 
Impôts, la liste nOihinative de leurs fournisseurs de biens ct prestataires 
de serviecs attributaires de marchés d'un montant supérieur ou. égal à 
5000000 de fmnes CFA. 

Celte 1iste doit mentionner pour chacun des opérateurs, les in formations 
suivantes; 

·"Ie nom'o~ laraison ~ociale ; 
• le numéro de compte contribuable;
 

·Ia nature de l'activité;
 

· le montant dl,l ou dès marchés obtenus;
 

· le montant des rémunérations perçues;
 

·Ies adresses géographique, postale ct téléphonique; .
 

. ·Ies références cadastrales, » 

ARTICLE 37 

Al/lél/agel/lellt des dispositiolls de l'article 64 dll Livre 
de Proeéduresjisca/es relatives allx !Jalletiolls 
pOlir II/Wu/llell/ellt ail droit dl' CO/lIIl/lll1icatioll 

A· EXPOSE DES MOTIFS 

L'annexe J'iscale à l'ordonnance n° 2006·234 du 02 août 2006 portant 
budgei de l'Etat l'ourla gestion 2006, a mis à Iii diarge des irnportateurs 
exerçant l'activité d' achat·h~vènte, l'obi igationde communiquer un état 
de leurs ventes aux revendeurs en l'état. 

L'annexe fiscale à l'ordonnanee n° 2007- 675 du 28 décemhre 2007 
portant hudget de l'Etat pOlù'la gestion 2008 a institué en ses articles 24, 
25 ct 26, un droit de communication respectivement à la charge des 
structures d'appui ct de gestion de certaines filières agricoles, des 
commissionnaires agréés en douane et des acconiers. 

La même annexe liscale a également renforcé d'une part, en son article 
271e droit de communication à la charge des importateurs et d'autre part, 
en son article 28, les mentions à porter sur (' ordre de transit délivré aux 
commissionnaires agréés en douane par les importateurs. 

Bien que ces dispositions imposent des obligations à la charge des 
opérateurs ci·dessus visés, elles ne sont pas assorties de sanction, ce qui 
leur enlève tout caractère contraignant. 

Il convient donc de prévoir unc sanction à l'encontre des personnes 
qui ne défèreront pas li ces di ITérents droits de communicaüoll, 

Par ailleurs. la rédaction actuelle de l'article 64 dü Livre de Procédures 
liscales qui sanctionne l'inohservation des obligations de'communication 
vise également les maires. les administrations du commerce extérieur, 
des eaux ct forêts ct des transports terrestres. 

Or, en pratique l'application des sanctions prévues par le dispositif à 
ees autorités ou administrations publiques s'avère difficile, 

/1 est donc proposé de modifier l'article 64 du Livre de Procédures 
fiscales dans ce sens en excluant du champ d'application des sanctions, 
les autorités ou administrations publiques susvisées, 

B -TEXTE 

Le troisième alinéa de l'article 64 du Livre de Procédures fiscales est 
modifié comme suit: 

Remplacer « articles 53 à 62 » par « articles 53 à62 septiès àl'exclusion 
de celles prévues aux articles 57 à 61 », 

ARTICLE 38 

!lwituticm de salletiol/s l'II cas de 11011 dépôt 011 de dép()ttardij 
des états/illallciers â la Directioll gélléra/e des III/pôts 

A·EXPOSE DES MOTIFS 

Les articles 36 ct 50 du Code général des 1mpôts font obligation aux 
contribuables relevant d'un régi me réel d' imposition en matière d'impôt 
suries bénéfices, de fournir aux services de la Direction'générale des 
Impôts, dans un délai de quatre mois à compter de la clôture de l'exercice 
comptable, copies de leurs états financiers en même temps que leur 
déclaration de résultat. . 

Les déclarations de résultats bénéficiaires,'déficitaires, ou nuls ou 
ceux dortt les bénéfices ne sont pas imposables, produites hors délai sont 
passibles d'une amende fiscale, Par contre, aucune sanction n'est prévue 
pour le non dépôt ou le dépôt tardif des états financiers auprès de la 
Direction générale des Impôts. 

Il en est de même de tous les documents visés à l'article 36 du Code 
général des Impôts, notamment les actes modificatifs des statuts et les 
comptes rendus des délibérations des assemblées statutaires. 

Profitant du silence de la loi, nombre d'entreprises ne remplissent 
pas celle obligation, privant ainsi l'administration fiscale d'un moyen 
essentiel de contrôle. 

Alin de remédier à celte situation préjudiciable à la bonne administration 
de l'impôt, il est proposé d'instituer une an)ende suffisamment dissuasive 
en cas de non dépôt ou de dépôt tardif des états financiers par les 

'. contribuables auprès de la Direction générale des Il1lpôts. 

La même sanction est applicable au non dépôt ou au dépôt tardif des 
actes modificatifs des statuts, des comptes rendus dès délibérations des 
assemblées statutaires des entreprises 'ainsi que des comptes rendus 
détaillés et des tableaux annexes fournis par les entreprises d'assurances 
ou de réassllrance, '. 

L'article 169 du Livre de Procédures list'ales est modiliédans cc sens. . ' . . ... 
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B-TEXTE 

Le premier alinéa de l'article 169 du Livre de Procédures fiscales est 
complété par un paragraphe rédigé t'tlmme s'Iit : 

« Le non dépôt ou le dépôt des états financicrs de l'exercice après le 30 
avril est passible d'une amende de 1 000000 de francs CFA, majorée de 
100000 francs CFA par mois ou fraction de mois de .retard . 
supplémentaire.' . 

Passé un délai de trois mois à l'\)mpter tle la d,lte limite visée au 
paragraphe ci-dessus, l'amende est portée à 2 000 000 de francs CFA, 
majorée de 200 000 francs CFA par mois ou fraction de mois de retard 
supplénK'ntaire. Celle amende se cUlllulc "vec cellc prévilc au parag....phe 
précédenl. 

Les mêmes sanctions sont applicables au non dépôt ou au dépôltùdif 
des actes modificatifs dcs statuts, des comptes rendus dès délihénltions 
des assemhlées statut:lires des entreprises ainsi que des comptes rendus 
détai liés el des tahleaux annexes 'l'mimis pal' les entreprises d'assurances 
ou de réassurance. » 

ARTICLE 39 

I\/I/él/age/llell/ de l'ar/i('/,' 113 bis dll Lil'r,' de l'rocédllrt'.I·.fiscalt's 
rehl/if al/ rembol/rselllel// des /1'01' payés d'impô/.I· 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 113 his du Livre de Procédures fimlles dispose que« les 
impositions ayant fait l' objet d'un dégrèvement consécuti l' à une erreur 
du contrihuahle ou de l'Administration dans l'assielle où le calcul de. 
l'impôt sont remhoursablcs selon des modalités fixées pal' arrêté du 

. Ministre des Finances ». ' 

La rédaction de cet article signi lie que seuls peuvenl fail'e l'ob,ieldlt .... 
remboursement prévu à l'article 113 bis précité, les trop payés concernant 
les impôts enrôlés, étant entendu 4tl'au plan de la technique fiscale le 
dégrèvementn \'stmis'en lCuvre que pour cellc catégorie d'impôts. 

Par ai lieurs, les cas de trop payés survenant à l'occasion de 
l'acquillement à tort ou par erreur des impôts et taxes non enrôlés ne sont 
pas réglés pal' le texte. . 

Cette situation qui limite la portée de la mesure s'avère pénalisante 
pour les contrihuahles. 

Afin de permettre le remhoursement des trop payés d'impôts quelle. 
que soit leur nature et quel qu'en soille motif, il est proposé d'étendre le . 
champ d'application de l'article 113 his du Livre de Procédures liscales .. 
aux impôts non enrôlés, ainsi qu'aux trop payés survenant'à l'oc.easion 
du paiement des impôts et taxes. . 

fi-TEXTE 

L'article 113 hisdu Livre de Procédures fiscales est modilié et 
nouvellemelitrédigé comme suit;\, 

" Les impôts at'quittés aY:lnt faitu1térieuretllent l'ohjet d'un 
dégrèvement ou d'une annlliation contentieuse, de même que les trop 
payés d'impôts consécutifs à une erreur du cOl1tribuahle ou de" 
l'Administration dans l'assielle, la liquidation oule paic'ment de l'impôt 
sont remhoursahles selon dcs modalités Iixées pal' arrêté du Ministre des 
Finances. » 

ARTICLE 40 

Amél/agelllell/ dl/ dispositij'rela/ij' 
cl la /(Ixe de /ra/lspol'/ I/rbai/l 

A • EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 42 de l'annexe fiscale à l'ordonnanrc n° 2007-488 du 31 mai 
2007 portant hudget de l'Etat pour lu gestioil 2007 a institué la taxe de 
transport urhain (TTU) dont le recouvrement est assuré par la Direction 
génér:rle des Impôts. 

Celle taxe est due par les entrepreneurs de transport puhlic ou privé de 
personnes. 

Toutelois, des diflicultés de recouvrement de la taxe de transport urhain 
sont apparues en raison de J'absence dans le dispositif légal d'un délai 
imparti au contrihuahlc pour effectuer le paiement. 

Par ailleurs, la mise cn œuvre par la DirectIOn générale des Impôts des
 
actions en vùe du rccouvrcment de la taxe, néccssite des moyens.
 
additionn.:is et occasionne des coûts supplémentaires pour éelle structure \
 
dont la prise en charge budgétairenc paraît pas évidentè, (
 

Afin de corriger ces insuffisanc(~s et d'optimiscr'le rccouvren'lent de hl
 
taxe de"lI'ans~ortlll'hain, ilest proposé d'une part, de Iïxer une datelimile \
 
de pai~ment ~ssortie d: sanction et d'autrc part. d'affecter une partie du 1
 

produit de la taxe d~ transporturbaiil à la Dinxl111n générale des Impôts. \
 

B-TEXTE . . . 
11 Le deuxième alinéa du 11- 3° de l'article 42 dè l'annexe fiscale à 1
 

l'ordonnance n° 2007.-~K8 du31 mai 2007 portallt hi.ldget de l'Etat pOUl' .
 
la gestion 2007, est colllplété in fine Clll;l1I11e suit :. ."
 

« La taxe est payuble au plus tard le 31 janvier de chaque année. . 'l' 
En cc qui conc~rne lès enireprises nou~elle~,ent créées, la t<lxeesi", 1 

acquittée pal' anticipation en même temps que la patente de transport dès' 
le cOlllment'ement de leurs activilés. 

'l'oule somme min aCljuittée dans le délai légal est passible.d' un inlérêt 1 1 

de retard de 5 (Ii,. Ch~lque mois ou fraction de mois de retard supplémentaire l 
donne lieu au versement d'unintérêt complémentaire de 0,5 %. » 

21 Le deuxième alinéa du III de l'mticle 42 de l'annexe fiscale à \ r 
l'ordonnunce n° 2007-488 du 31'mai,2007 porta,;t budget de l'Etat pour l, 

la gestion 2007 est modifié ct nouvellement rédigé ainsi'qu'i 1 suit : .. 

« Le produiidc'Ia taxe de trarisp·(;i·t U1'h,lin recouvrée par les services
 
de la Directiongénérale dcs Impôts est réparli comine suit:
 

\ l'52 (1(. alï"ectés.au District d'Ahidjan lorsque la taxe de tninsport urhain 
est recouvrée surdes}lctivités s'étcndant hors des limites d'une communc, 

. ou affectés à la comillune en ce qui concerne les activités qui s'cx'erccnt 
dans les IimitesterritorÎales de celle-Ci: . ,1 j 

38 % pour le htid~et d'cxploitation de l'A~IETlJ : 

10 ~1t affectés àla Diret'tion génél'alc des Impôts et destinés 11 couvrir !) 
les frais de reeouvremcnt. » . J 

.,
ARTICLE 41 

r.l 
A - EXPOSE DES MOTIFS J ) 

En l'état atluel dù dispositif,les h~glcs applicahlesen matière de lis<:alité 
pétrolière révèlent des insuffisances qui tiennent notamlnent: 

. autrunsfert exclusivement à la PETR6CI, ma'ndataire désigné, des 
ohl igations fiscales des entreprises d 'e.~ploration et de production 

.pétrol ières; .' . . . 

. à l'ahsent:~~'ohligatio;ls,déclarati~és portant sUI' les roûts pét~()lit'l'S [f 
appelés« cOstoi!» qui 'ùe'pcnnet pas un meilleur ~\livi ';' . ! 1 

- à 1:1 qU:lliiit'ation ulort dé cel1ainsl1ll1lèvements li~cau.~ de redevances. 
En effet, si la redcvance superfii:iairdJéterminéc sur la h:lse du périmèlre (1 
allrihué consti.tue le loy~r du donlaine concédé par l' Elat à 1\'Illreprise 1 
pétrolière, Ics rcdevunt'Csint'Iuses dàns la part de production revenant à 
l'Etat ne constituent ni la contrepartie d'un servicc'rendu à l'opérateur 
pétrolier ni la rémunération exacte d'un quelconque service.' j' 1 

Par ailleurs, la gestion de la fiscalité pétrolière résultantdes contrats 
pétroliers est source de diffintltés;en raison de J'insuffisance' , 
d'informations à l,a disposition des services lïscaux sur les revenu~: les 
flux physiques etlïnailciers dans le secteur pétrolier et gazier. ·1 ]

Celle situation qui limite le champ.,d'action ct d'intervention de 
'l'administration fiscale dans ce .secteur stra·tégi.l:!lIl' de nOtre économie, 
nécessite l'adoption de mesures appropriées. en vue d'Oplildlser le 
rendement de la fist'alité jl~trolièrc et de faciliter l'applicatiC':1 des textes n 

'1existants. ' .. . 

Parcollséquent, fi est proposé;. , 

fl- de préciser les ohligations Iiscales àla charge des entreprises titulaires
 
d'un contrat pétrolier ainsi que celles incombant à la société PETROCI ;
 

-de requalifier certains prélèvements. Ainsi, la redevance devient la
 
taxe J'exploitation pétrolière. .;.
 

T1
--------~---------..,--,.--~ 
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B-TEXTE 

Il A l'article 1061 du Code général des Impôts, rempllll:er 
« redevam:e~ » par « taxe d'exploitlltion pétrolière» 

'21 Le premier paragraphe de l'article 1062 du Code général des Iinpôts 
est modifié et nouvellement rédigé (omme suit : 

« Art. 1062 - Lorsqu'elle doit prendre la forme d'un partage de la 
produ(tion.en espèœs, fa quote-pUit de produ(tion revenant à(' Elat incluant 
ou non l'impôt sur les hénéfices industriels et wmmerciaux est versée 
auprès de la recelle des grandes Entreprises de la Direction générale des' 
Impôts. 

Ce versement doit être aœompagné d'une dé(lllration qui en détermine 
l' assiel!e dans les (onditions fixées par le présent Code. » 

3/11 cst créé dans le Code général des Impôts, un article /062 his sous 
une sectioll 1V rédigé comme suit: . 

«Section IV 

Modalités de détermination des impÏlts et taxes dans 

les l'Ontrats de parlllge de production 

Art. 1062 his - La quote-part de produl·tionrevelHlnt à l' Etut dans le 
(adre d'un contrat de partage de production représente: 

- l'impÏlt sur les h~néfices industriels et commerl'iuux dlllls une 
pl'Oportion de 701';1. ; 

-la taxe d'exploitlltion pétrolière dans une proportion de 30 l }l-,. » 

41 Au deuxième paragraphe de l'ariide 1065 du Code génél'lll des 
Impôts, rempllicer: " 100 francs» par « 250 fran(s ». . 

5/11 est créé dans le Code général des Impôts, les articles 1066 his à 
1066 quinquies sous un l:hapitre IV his rédigé cornille suit: 

... 

«CHAPITRE IV BIS 

013L1GATIONS DECLARATIVES, PAIEMENTS ET SANCTIONS 

Art. 1066 bis - La PETROCI est tenue de conlllluniquer à la Direction 
générale des Impôts au plus tard le 15 de l:haque Illois au titre du mois 
précédent: 

· les quantités de pétrole mises à sa disposition pour le (ompte de 
l'Etat; . 

- les quantités de gaz naturel revenant à l'Etat; 

-les dates d'enlèvement et de vente de l'CS produits; 

-les quantités vendues, le prix de cession à l'unité et Ic montant glohal 
de hl vente; 

• \' identité et l' adresse des cl ients.
 

Art. 1066 ter - L'entreprise tituillire d'un contrat pétrolier est tenue de
 
pl'Oduire anprès de la Direction générale des Impôts: 

- dans les trente (30) jours: 

• àcompter de sa date de signature, une (opie du (ont rat pétrolier; 

• suivant la date du déhut d'exploitation, une déclllration dunomhre 
de puits; 

- dans les trente (30) jours suivant chaque trimestre civil échu: 

• un état trimestriel détaillé dcs conts pétroliers ou « cost oil » ; 

• une déclaration trimestrielle faisant ressorlir III production hrute de 
pétrole ct de gaz (par puits, en quantité ct en valeur), la production nelle, 
la part du wntracteur et celle de )' Etat; 

• une déclllrlition trimestrielle du monlllllt de III vente de la part de 
production lui revenant ainsi que le prix de l'ession du hanl ; 

• une dél'Iaratio'n trimestrielle de la plU·t de production revenlmt'à l'Etat 
ct la dute de sa mise à la disposition de la PETROCI. 

- au plus tard le 30 janvier de chaque année, une dér1aration indiquant 
les prévisions de production pour l'année en cours avec indiqtion des 
dates d'enlèvement. . 

Art. 1066 quuter - Les versements au litre des impôts visés aux articles 
1058 ct 1062 his ci-dessus sont effectués auprès de la recelle de la 
Direction des grandes Entreprises au moyen d'imprimés réglementaires 
prévus à cet effet. 

Art. 1066 quinquies . En cas de défaut ou de retUl'd dans les déclarations 
ou les versements, les sanctions applieahles sont celles prévues par les 
dispositions du Livre de Procédures fiscales ... 

ARTICLE 42 

l'réci.ÜOIlS l'0l'Il/Ilt SIII' ('('l'll/ille.l· dispositiolls 
dl' l'al'/idc' '127 du Code géllél'lll des Impôts 

A - EXPOSE DES MOTlrS 

L'article 37 de l'annexe fiscale à l'ordonnance n° 2007-488 du 31 mai 
2007 portant hudget de l'Etat pour la gestion 2007, wdifié sous l'article 
1127 du Code général des Impôts, a institué une taxe pour le 
développement des nouvelles Il'chnologies en zones rurales à la charge 
des entreprises de téléphonie. 

Le tllUX de la taxe est de '2 'It du chiffre d'affaires mensuel hors llIxe 
réalisé pal' ces entrcprises. 

Celle taxe qui se substitue à III redcvance de désenclavement prévue 
pllr les dispositions de l'lIrticle 22 du décret n° 97-392 du 09 juillet 1997, 
vise toutes les entreprises de téléphonie sans distinction. 

Or, certaines entreprises hénéficient de (onventions de concession 
légalisées qui prévoicnt des taux d'imposition particuliers pour l'elle 
même llIxe. . ' 

Il en résulte que le taux de la tnxe normalement applicahle à ces 
entreprises est celui stipulé dans la Conveillion de concession. 

En vue de lever toute amhiguité, il est proposé de compléter l'article 
1127 du Code général des Impôts dans cc sens. 

B - TEXTE 

Le 20 de l'article 1127 du Code général des Impôts est complété in fïne 
comme suit; 

« En ce qui concerne les entreprises hénéficiaires d'une convention de 
t'oncession lIvec l'Etat, le taux de la taxe est celui stipulé dans ladite 
convention, " 

ARTICLE 4:1 

AlIléll(/.~ellll'/It des dÜI'0sitiolls de' l'al'ticle 1100 du Code géllél'al 
des Impôts l'('/ati\'(!s li la c/a.Hijïclllio/l des essellCl'sfol'estièrc's 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

Aux termes des dispositions de l'article IWO du Code général des 
1mpôts, les cssen(es forestières exploitées en Côte d'Ivoire sont 
répal:ties en trois catégories. 

L.e montant de la taxe d' ahailage est fixé en fonction de la catégorie de 
l'essence concernée. . 

Ainsi, la taxe est calculée par mètre cuhe de hois utilisahle ct 
commercialisahle suivant le tarif ci-après conformément àJ'alticle 1097 
du Code général des Impôts: 

- catégorie 1 , 3 000 franes 

- t'atégorie 2 2000 francs 

- catégorie 3 , 600 francs 

L'anl:ienne classification des essences pal' catégorie issue de 
l'ordonnancc n° 66-625 du 31 décemhre 1966 est fondée non seulement 

'sur la qualité de l'essenL'C l'xploitée mais également sur le niveau de la 
demlll1de de l'CI le-ci. 

Des études réalisées sur la filière ligliel,lse étahlissent que certaines 
essences aill'iennement dites pauvres ont été revalorisées du fait de la loi 
de l'offre ct de la demande, sans que leurdassilication n'ait été actualisée. 

Dans le souci d'adapter la taxation de ces essences à la réalité 
économique, il est proposé une riouvelle classification. L'article 1100 du 
Code général des Impôts est modifié dans cc sens. 

i1
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Pour éviter d'alourdir les charges fiscales des redevables de la taxe 
d'ahattage qui supportent par ailleurs la taxe spéciale pour la préservation 
et le développement forestier instituée par l'article 45 de la présente 
annexe, il est également proposé de réduire les tari fs actuels de la taxe 
d'abattage dans les proportions de la laxe spéciale suscitée. 

B .. TEXTE 

Il L'article 1100 du Code général des Impôts est modifié et nouvellement 
rédigé comme suit: 

«Art. 1100 .. Les essences forestières actuelles exploitées sc 
répartissent dans les catégories suivantes: 

_._~~~~o.l:i~__ I .. .._.. ~~:~~~_I:i_e_~ __. 
Abolldlkro Movingui 

'.M"""~ •.•••••••••• _•.•. ~ •••.•••• _ •••••• ,. _·u. • '._•. _ _ .•,._._ ,._.••.•••.•.•"•...• ,,_ 

. I:'.::~ljO~ 

Assamela 
--Bété .. -· ...... 

Dibétou 

lroko 

_

Akossika Essessang (Eho) 
-..·'A'îélcKêR:élé ...... -

_.. _~_~_~~:~____________ 

__ ~~~~~~_~~_. .._..__ .. 

___ ~~I)(~_ .. _. 

Thulla 

__Anin~~~~~ 

Kotibé 

.. ~~~ __. ..__ 

._.<:.;~t~~_~!:!.:..:: _ 
Ba 

_ ••"•..._._.__o...•....•...__ __._._.._ 

__.. __...E.~'!.!.:.'~_. ..__._ 

Méhlo (Naga) 

Broutou 

_.... ~.i!:?~_ .... .. .. 

_...__ ._..__ ~~i_~:?ll . 

____~_k.(~~la____. 

Gmélina 

Loloti 

Akouapo
•••• _._.__M ·_·__• __ 

.. _.___[):! i~~.~:~ ... ..__ ..._ 
.___ .. l~l~i . .. . 

~~(~ù.i_:).~~ __ _ 
Bodo 

-_._._-----_.1----------------_._--..__.__ ...- .---....------.....----------....---
Bossé Pouo • 

Amazakoué 

__~_ossi.~~ . . .. .__ 

Avodiré 

Kotù 

-----~ ---_._._--
~~~l_~ ._____ _. ~_~~~-~~_~~:~~:~ 

SOllgué

Framiré 

Bahia 

Akatio 

Teck 

Samba 

Ilomba 

Fraké 

Fromager
-----='-------. f---------I--- -----

Ako
--------f------.----------------..--

Badi---------- .__._--_.._---_.~. 

Lohonlë· 
._-----_._- -------------

Dabéma 

-------.--. ---.---- 

'.._..._---_..__.._--_.
-_.._---_.._-

Lalandza
 

Lolafa
 

Po<:ouli
 
------------ ---...------------- ----------

Vaa (Limhali) 

Bi 

Faro 

Kondroti 

Knpokier 

), 

2/ Le 5 de l'article 1097 du Code général des Imp<')ts est modiJié 
commesllit: 

« - catégorie \ 

- catégorie 2 

- catégorie 3 : 

2500 francs 

1 700 l'runes 

400 francs. » 

ARTICLE 4'\ 

/lIslill/liOIl de prélèvemellls cl lilre d'ili/PÔI sl/r les bénéfices el de 
taxe d'aballage sI/ries \'1'1111'05 de bois sl/rpied réalisées parla Société 

pour Il' DéI'eloppemeul des Forêls (S{)DEFON) 

A .. EXPOSE DES MOTIFS 

Dans le cadre de leur approvisionnement en matières premières, les 
exploitants forestiers sont de plus en plus amenés à se tourner vers la 
SOclété pour le Développement des Forêts (SODEFOR) pour l'achat de 
hois sur pied en vue de leur ahattage pour les besoins des industries 
locales. 

En l'ahsenee d'une législation appropriée, la SODE FOR ne peut 
procéder tL aucun prélèvement à la source à titre d'acompte d'impôt sur 
les bénélïces ou de taxe d'ahattage, alors même qu'il est étahli que nombre 
d' acheteurs, ne figurent pus nu fichier des contrihuables de la Direction 
générale des Impôts ou n'acquittent pas l'ensemhle des impôts applieahles 
en la matière. 

En elTet, aux termes de l'article 61_1° du Code général des Impôts, 
seules sonl passihles du prélèvemenl à tilre d'impôt sur les hénéfiees,les 
ventes de hois en grull1es ; de sorte qu'échappent aux prélèvemenls, 
toutes les trunsactions etTcctuées par la SODEFOR et portant sur les 
bois sur pied. 

Par ailleurs, ces opérateurs ne peuvent légalement être rccherchés ell 
pniement de la taxe d'ubuttuge dans la mesure ollies transactions réalisées 
portent sur les bois sur pied. 

Dans le l~adre de l'élargissement de l'assiette fiscale et de la lutte 
contre le secteur inl'ormel, il apparaît nécessaire d'instituer des 
prélèvements au titre de l'impôt SUI' les bénéfices et de la taxe d'ahallnge 
sur les ventes de hois sur pied réalisées par la SODEFOR. 

Toutefois, sont cxclues desdits prélèvements, les ven les l'ailes aux 
industriels et aux exploilants forestiers relevant d'un régime réel 
d'ill1[1osition. 

13 - TEXTE 

1/11 l'st créé dans le Code général des Impôts, un article 61 bis ré<.li!lé 
comme suit: 

« Art. 61 his- Il est institué un prélèvement au taux de 5 % à titre 
d'impôt sur les bénéfices sur les ventes de bois sur pied réalisées par la 
Société pour le Développement des Forêts (SODEFOR). 

Le prélèvement est appliqué pal' la SODEFOR à l'occasion de ses 
ventes de hais sur pied. 11 estl ibératoire de l'impôt sur les bénéfices. 

Sont exclues du prélèvement, les ventes faites aux industriels et aux 
exploitants forestiers relevant d'un régime réel d'imposition. 

Le prélèvement suhi ne constitue pas un élément du prix de revient 
desdits bois et ne doit pas êlre répercuté par l'acheteur sur le prix de ses 
propres ventes. 

Le f'rélèvement est assis, contrôlé et recouvré dans les mêmes conditions 
et selon les mêllll'S modalités, süretés et sanctions que celles prévues 
à l'article 61 ci-dessus. » 

2/ Il est créé dans le' Code général des Impôts, un article 1097 bis 
rédigé comme suit: 

« Art 1097 his- La Société pour le Développement des ForêlS 
(S0DEFOR) est tenue de prélever pour le comple du Trésor, la taxe 
d'abattage sur les ventes de bois sur pied qu'elle réalise. 

Le prélèvement esl [Ippliqué par la SODEFOR à l'occasion de ses 
ventes de bois sur pied. 

Sont exclues du prélèvement, les ventes Jaites aux industriels cl aux 
exploitants forestiers relevant d'un régime réel d'imposition. » 
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ARTICLE 45 

Affectation au Fonds de Développement du Transport routier d'une 

quote-part de laquolité du produit de la Taxe spéciale Sllr les 

véhicules à I/Iotel/r revenant à L'Etat. 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

i 1 La hausse des COUTS du baril de pétrole brut enregistrée au cours 
de l'année 2008 a eu notamment pour c,onséquence l'augmentation 

1 des prix du carburant à la pompe qui a inéluctahlement entraîné 
(J un renchérissement du coût du ti'ansport public de personnes et de 

marchandises.l ' 
Pour contenir l'impact des fluctuations des coùrs pétroliers, 

i1 le Gouvernement, après concertution avec les opérateurs du secteur du 
, transport, a décidé de créer un Fonds de Développement du Transport... 
1 routier alimenté par une quote-part de la taxe sur les véhicules 

à moteur ou vignette. 

1 Les modalités de création, d'organisation et de fonctionnement 
du Fonds seront déterminées par décrel. 

La quotité allouée au fon<ls est fixée à 50% de la part du produit de 
la vignette revenant à l'Etat. 

Les recettes attendues de l'institution de cette taxe sont estimées 
annuellement à 1,2 milliards de rrancs. 

B-TEXTE 

1/ Le dispositif relatif à la clé de répartition des impôts d'Etat 
j l prévu à l'article 36 de l'annexe fiscale à la loi nO 2004 - 271 du 15 avril 

2004, am'énagé par l'article 17-2 d~ l'annexe Iïseale à "ordonnance 
n° 2007·488 du 31 mai 2007 portant hudget de l'Etat pour la gestion 

f j	 2007 tel que modifié par J'article 24-3/ de la présente annexe fiscale, 
est complété par un septième tiret, rédigé comme suit: 

rI « - 50% de la quotité de la taxe spéciale sur les véhicules à moteur 
revenant à l'Etat est alloué au Fonds de Développement du Transport 
routier. » 

1 2/ Les modalités de création, d'organisation ct de fonctionnement 
du Fonds du Transport I~outier seront déterminées par décret. i ], 

1, 
1	 

ARTICLE 46 

Allléllagelllelll des dispositiolls relatives li la gestion de la Taxe Ji 
d'Appr('lltissage et de la Taxe additionnelle ci la Formatioll 

1 professiolll/elle cOl/til/lle' 
1 

I/i 
l A - EXPOSE DES MOTIFS 

Les lois n066-615 du 23 décemhre 1966 portant réforme de la taxe 
d'apprentissage et nO 77-924 du 17 novernhre 1977,sur le financement 

r r de la formation professionnelle continue, Qnt institué respectivement Il 

la taxe d'apprentissage et la taxe additionnelle pour la formation i 
professionnelle continue. r 

i 
J La taxe d'apprentissage ét\lit destinée au financement des actions de 

formation professionnelle initiale,' de formation d'apprentis, des étu
des ayant trait à la planitication générale de la formation profession
nelle et technique, et des actions visant à assurer une meilleure 
adéquation formation-emploi. 

Quant à la taxe additionnelle pour la formation professionnelle 
continue, elle était essentiellement affectée au financement des àctions 
de formation- professionnelle continue destinées .<lUX salariés des 
entreprises. 

Avant 1992, la gestion des deux taxes était sçparée. La taxe 
d'apprentissage- était gérée par l'Office National de la Formation 
Professionnelle (ONFP), tandis que la gestion de la taxe additionnelle 

pour la formation professionnelle continue relevait du fonds Nationl\l 
de Régulation (FNR), 

L'unification de la gestion des deux taxes par la création du Fonds 
de Développement pour la Formation Professionnelle <FDFP) pal' ia 

loi n° 91·997 du 27 déccmhrc 1991 portant loi de Finilnces pour la 
gestion de 1992, a eu l'OUI' l'onséquencc de privilégier le financement 
de la fOl"lnation professionnelle continue au détriment des actions de 
formation initiale. 

Afin de permettre à la Côte d'Ivoire de renouer avec sa politique 

en matière de formation professionnelle initiale, étape indispensahle 
pour la maîtrise ct le transfert rapide de technologie, sans pour autant 

compromettre la formation professionnelle Clmtinue. il est proposé 
- de revenir à la gestion séparée des deux taxes en créant deux fonds 

distincts à savoir, le Fonds national de la Formation professionnelle 
initiale ct le Fonds national de la Formation proTessionnelle continue. 

B-TEXTE, 

L'article 14 de l'unnexe fiscale à la loi nO 91-997 du 27 déce,nbi'e 

1991 portant loi de Finances pour la gestion 1992 est modifié et 
nouvellement rédigé comme suit; 

« Fonds nationuux destinés au financement de là formation 
professionnelle. 

1° Les montunts de la taxe d'apprentissage dont le taux est fixé par 

la loi n° 78-863 du 25 octohre 1978. portant majoration et nouvelle 

répartition de lu contribution employeur, sont versés à un Fonds nlltio
nal, créé au sein de la formution proCessionnelle initiale dénommé 
« Fonds nulionul de lu formati()/1 profcssioimelle initiale '>, 

Le Fonds national de la formation professionnelle initiale assure le 
financemenl des: . 

actions de formation professionnelle initiale: 

actions visllnt 11 assurer une meilleure lIdéquation emploi
formation; 

études ayant trait ù la planification générale de la formation 
professionnelle ettcchniquc:. 

2° Les montanlS de la taxe additionnelle pour la formation 

professionnelle continue dont le taux est fixé par lu loi nO 78-863 
du 25 octohre 1978 portunt majoration et nl)Uvc1le répartition de la 

contribution emp!oyt:ur, sont versés à un Fonds national créé au sein 
de la formation proCessionnelle continue dénomm~ « Fonds National 

de la formation proCessionnelle l'onlinuc ». 

Le Fonds nation.li de la formation professionnelle continue assure 
le financement ùes : 

actions de formation professionnelle cOritinue destinées aux 
salariés des entreprises; 

actions de formationd'upprentis ; 

études ayant trait à la planification générale de la formation, 
continue. 

3° Les rnodal ités d'organisation et de fonctionnemept des Fonds cré,;s 

par les dispositions des alinéas 1° et 2° seront fixées par décret. 

4° Sont abrogées toutes les dispositions antérieureS conll:aires. " 
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. les mQy:e~:§Ù;[eses 'nctiôns 'poûr: la Mrennisation de .i{IUt~ele-t 'I~ '~.4Û;;~ù!:.~JV.~àti;èhv'itdhnemental. ' 

F~~i~;~i9~.Ç;Q;:f~tix d~ ~révalence act,uell~ ,du VIH/SIDA. i1:~s(p:~o,'pci~é" ,~:~.,~:hit~ri~t;.·9.il~·~0l)1p.;o;net la pérennisation d~ l'industrie du' bois en 
d 1l'l.·,.,.Stl:lllCI.,.. :..U'he taxe•. U.It.eta.xe d.e solldanté et de lutte contre... le:SIOA.i ... ·.:C·...ô·.".t·;:·..·.d· '. ·1·.·:'·...·..··.·'.·:.::·':·· . ··.··.b·.·..· à 1 t b' dé' l' é':;::.:,:;;./::::...... :. .. ' '.:. . ... ,'.. '. ':.'.• ' .. ' "....• : ..C..:..;...y.oll"e:,.cont.p·.ue a per ur allon ur glme p uVlOm tnque 
+~'t~xéesr~sSi~; .. ~l,I t~1.!xq,e 2%.sur I,e.prix de revi~nt sà~t.~e.1.!Sin.e . :tia;pâYs;h;?:~p~se;I~'$riappes aqùif~res et les sols à la dégradation. 

011·hLvaleuJ .t;ax~bJe.en.do,ua.nes'd-es;il;!lp~:~~tion~ de,taba~s.,aapS"~es. ;",;"" .. :".' .... ;> '.> >. 1 • , , 

111êmès,.Gonc!,iti.ons et selon .I:s ~êmes:mo~~!itt~,,~uè·l.a laxë:sp,~~ià:J.e:· :_ ,~~:..?~~r:.:I. ms~~t.ls~n~.e de.s moyens ,afte.ctés au f.onctlOn~ement 
sUr le tabac pd'ur le développement du spbrt prévuê"àJ 'g.rti'c1e JOS5,. ,',;'ies,~~rvl~e~ ch~rg~s de la.gestlOn du patnmoll1e forestier constltue un rI 

'.. 'dl!~Ç~de généraLÇI~~ I~pô.ts., . , ';- . " "',: .,.; .:>..':: ....~:; \))~tl~~~ap 'p'~ur.f~c:.ççmpli~êlnent de leurs missions, 

,~i~;~;0~·:~~"}'i.,'t~,. :~:~~:"j~ :,~~t~~;~?~~f~i~i§t~ii;j';~~' .:;~.'. 11
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Afin de freiner la dégradation du couvert forestier et de permettre sa 
reconstitution, il est proposé d'instituer une Taxe de Préservation et 
de Développement du Secteur forestier ». 

Cette taxe qui est assise et recouvrée dans les mêmes conditions 
et selon les mêmes modalités que la taxe d'abattage sera logée dans un 
.Fonds créé à cet effet et dénommé « Fonds spécial pour la Préserva- . 
tion et le Développement forestier. 

Le compte destiné à recevoir le produit de la taxe sera ouvert 
dans les livres de la Banque Nationale d'Investissement. 

Les modalités de fonctionnement et de gestion de ce compte seront 
fixées par :\rrêté conjoint du Ministre de l'Economie et des Finances 
et du Ministre de l'Environnement, des Eaux et Forêts.· 

B - TEXTE 

Ir est créé dans le Code général des Impôts un article 1134 sous 
un titre quatorzième rédigé comme suit: 

«Titre quatorzième: Taxe spéciale pour la Préservation et le 
Développement forestier . 

Art 1134·1 ° : [1 est institué une taxe, dite Taxe spéciale pour la 
Préservation et le Développement forestier. . 

2° Le montant de la taxe est fixé par mètre cube de bois utilisable 
et commercialisable, en fonction des essences telles que classées à 
l'article 1100 du Code général des Impôts selon le tarif ci-après: 

catégorie I.. i 500 francs 

catégorie 2 ,' .. 300 francs 

catégorie 3 200 francs 

3° Cette taxe est assise et recouvrée dans les mêmes conditions 
et selpn les mêmes modalités que la taxe d'abattage. 

4° Le produit de la taxe' est reversé sur un compte spécial dénommé 
« Fonds spécial pour la Préservation et le Développement forestier 
(FSPDF) »ouvert dans les livres de la Banque Nationale d' Investisse
ment (BNI) et destiné au financement des travaux de préservation et 
de développement forestier. 

5° .Les modalités de fonctionnement et de gestion du compte seront 
fixées par arrêté conjoint du Ministre de l'Economie et des Finances et 
du Ministre de l'Environnement, des Eaux et Forêts. » 

ARTICLE 50 

Institutioll d'/I/Je Taxe sur l'exportation de laferraille 
et des sous-produits ferreux 

A- EXPOSE DES MOTIFS 

L'.jndustrie métallurgique est un maillon important du tissu· 
industriel, en raison notamment. de sa haute attractivité économique 
et sociale. 

Or, l'absence d'industrie de transformation tant au plan national 
que communautaire s'avère un obstacle à la valorisation de la ferraîlle . 
et apparaît comme une source de déperdition de ressources locales 
et de dépendance à l'égard de pays tiers. 

C'est pourquoi. l' implantion dans notre pays d'une industrie de base 
intégrée de transformation des matières premières en fer, apparaît 
comme une réponse d'une part, à l'imperieuse néccessité de transfor
mer sur place les métaux non utilisés et d'autre part, à l'approvision
nement à la fois du marché national et sous-régional en produits 
finis ferreux. 

Dans le but de promouvoir ce maillon indispensable à la modernisa

tion du tissu industriel national, il est proposé de décourager l'exporta

tion de la ferraîlle en instituant une taxe. 

Le 'tarif de la taxe est fixé à 100000 francs CFA par tonne de 

ferraille exportée. 

La taxe est recouv.rée dans les mêmes conditions et sous les mêmes 

sûretés que les droits d'enregistrement en matière d'exportation de 

café et cacao. 

Le produit de la taxe est reversé à l'organisme chargé de la collecte 

et de la gestion des ordures ménagères. 

B-TEXTE 

.1I est créé dans le Code général des Impôts, un article 1136 sous 

un titre seizième, rédigé comme suit: 

« Titre seizième: Taxe sur l' exportatiOn de la ferraîlle 

et des sous-produits ferreux. 

Art. 1136 : Il est institué une taxe dénommée Taxe sur l'exportation 

de la ferraille et des sous-produits ferreux. 

La taxe est acquittée par les exportateurs de ferrailles. 

Son tarif est fixé à 100000 francs CFA par tonne... 

La taxe est recouvrée dans les mêmes conditions, et selon les mêmes 

modalités, sûretés et sanctions que les droits d'enregistrement en ma

tière d'exportation de café et de cacao. 

Le produit de la taxe est reversé à l'organisme chargé de la collecte 

et de la gestion des ordures ménagères.» 

ARTICLE 51 

Aménagement du dispositif de la Taxe à l'embarquemel1l 

sur les titres de transport aérien 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 29 de l'annexe fiscale à la loi de Finances pour la gestion 

2005 a aménagé ('article 46 de l'annexe fiscale à la loi de Finances 

pour la gestion 1996instituant une taxe à l'embarquement sur les titres 

de transport aérien international, tel qu'aménagé par la loi de Finances 

pour la gestion 1999. 

Aux termes du dispositif,Ia taxe perçue au profit de« Côte d'Ivoire 

Tourisme », est due par passager émbarq~ant en CÔte d'Ivoire sur tout 

vol aérien. 

A la lecture du dispositif, celui-ci ne prévoit pas de cas de dispenses 

de la taxe. Les compagnies aériennes; agences de voyages et autres 

structures de ventes de titres de transport sont donc tenues de liquider 

la taxe sur l'ensemble des billets d'avions qu'elles émettent. 

Or, à la pratique. les opérateurs économiques susvisés, se confor

mant à la position constante de « Côte d'Ivoire Tourisme », excluent 

de l'assiette de la taxe, les billetS gratuits qu'ils délivrent à certains 

passagers. 

L'exclusion desdits titres de transport de la base d'imposition de la 

taxe à l'embarquement'se fonde sur le décret n° 99-410 du4 juin 1999, 

fixant les taux et les modalités de perception de la redevance -sur les 

passagers embarquant aux aéroports ouverts à la circulation aérienne 

publique dont l'alinéa 4° de l'article premier affranchit certains 

voyageurs de ladite redevance. 

l1
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Ledit décret et l'article 29 de l'annexe fiscale 2005 n'ayant pas le 
même objet, la positionadoplée par les compagnies aériennes quant au 

champ d'application de la taxe 'n'est donc pas légalement fondée. 

Cependant, ceBe-ci résulte d'un consensuS entre la structure bénéti

ciaire du produit de la taxe et les compagnies aériennes. 

Afin d'éviter les contentieux qui pourrai'ent naître de l'interpréta

tion divergente de l'article 29 de l'annexe fiscale 2005, il est proposé 

d'exempter eXpressément de la taxe à l'embarquement sur les titres de 

transport aérien, les billets gratuits émis par les compagnies aériennes, 

agences de voyage et autres structu'res de vente de titres de transport 

aérien. 
B~TEXTE 

.. Le paragraphe 2° de 1'article 29 de l'annexe fiscale à la loi 

n° 2005-161 du 27 avril 2005, portant loi de Finances de l'année 2005. 

est complété par un deuxième alinéa rédigé comme suit: 

« Toutefois, sont exemptés de la taxe, les titres de transport gratuits 

émis pat les contribuables susvisés. » 

ARTICLE 52 

Extension du Champ d'utilisation du produit 

de la Ta.w!,speciale'd'Equipemelll aux dépenses 

d'entretien des bâtimellls et des matériels 

A- EXPOSE,DES MOTIFS 

L'annexe fiscale à la loi de Finances pour la gestion 2001 li institué 

une taxe spéciale d'équipement (TSE) pour le financement du pro

gramme de développement de la Direction génél:ale des Impôts. 

La quote-paridu produit de la taxe revenant à la Direction générale 

des Impôts était exclusivement destinée à couvrir les investissements 

en travaux neufs, travaux de réfection et équipements en mobiliers, 

matériels informatiques et véhicules de sorte que les dépenses 

d 'e~tretien dé ces i'nvcst,issements ne pouvaient être pris en charge 

par ladite taxe. 
. :. .. , , . 

Afin de pcl'mettre à ,la Direction générale des Impôts d'assurer 
. ~., '. 

efficacement l'entretien des investissements réalisés dans le cadre de 

son programme d'équipement, il est proposé d'étendre l'affectation de 

cette taxe à l'entretien dcs immeubles, des équipements informatiques, 

des mobiliers et des véhicules acquis. 

La quotité affectée à l'entretien des équipements est fixée par arrêté 

du Ministre de l'Economie et des Finances.' 

'B-TEXTE 

La première phrase du 6° de l'article 1084 du Code général des 

Im[1ôts est modifiée et nouvellement rédigée comm,c,~uit : 

« La taxe est versée sur un compte spécial ouvert dans les livres., 

de la Banque nationale d'Investissement et destinée à couvrir les 
,dépenses d'investissement ctd'entretien des bâtiments, équipements 

informatiques, mobiliers ct véhiculcs acquis par la Direction générale 

des Impôts. 

La quotité affectée à l'entretien des équipements est fixée par arrêté 

du Ministre dé l'Economie et des Finances.» 

ARTICLE 53 [ 1 

Aménagement dll dispositif relatif ail prélèvemelll 

additionnel sur les jeux de casino 
[1 

A- EXPOSE DES MOTIFS 

, En vue de financer la création culturelle et artistique ~n CÔte d'Ivoire. f 
l'article 36 de l'annexe fiscale à l'ordonnance n° 2007-488 du 31 mai l 

2007 Il institué des taxes à caractère parafiscal sur certaines activités 
économiques dont le prélèvement additionnel sur les jeux de casino. r 

, 1 

A la pratique, ce prélèvement au taux de 10% appliqué sur les i 

recettes des jeux de casino se révèle être une charge d'cxploitation 

dont le niveau compromet la rentabilité des entreprises concernées. ' [ j 
Afin de pl'éserver l'équilibre financier de ces entreprises, il est l 

proposé de réduire de 10%à 5% le taux du prélèvement additionnel ,l' 
sur les jeux de casino. 

L'article 1126 du Code général des 1mpÔts est modifié dans ce sens. 

B- TEXTE 'i t 
Au premier paragraphe de l'article 1126 du Code général des 

Impôts, remplacer « 10% » par « 5% ». 

Institution d'llIIe taXé sllr l'intercomlexion téléphonique 

ARTICLE 54 II 
f 1 

illlemationaie à la charge des entreprises de téléphonie 

installées en Côte d'Ivoire 

A- EXPOSE DES MOTIFS [ 1 
Dans le cadre de leurs activités, les entreprises locales de téléphonie 

sont sollicitées par les opérateurs étrangers de téléphonie pour leur r 
interconnexion à l'occasion des communications en provenance de 1 

l'étranger. 

Ces prestations d'interconnexion sont facturées par les opérateurs r 
locaux à l'entreprise téléphonique étrangère qui sollicite la connexion, 
dans la mesurc où cette dernière utilise le réseau téléphonique de 
l'entreprise ivoirienne. ' 

En pratique, faute de traçabilité dc ces opérations, l'administration l, 

fiscale éprouve des difficultés à appréhendcr Ic volume réel du trafic 

téléphonique international entrant en Côte d'Ivoire nonobstant le droit fil 

de communication dont elle dispose. , 

Dans le but de maîtriser les transactions financières liées aux 

prestations d'interconne,xion relatives aux appels entrant et d'assurer [ 
un minimum de perception fiscale sur les chiffres d'affaires résultant 
de ces prestations, il est proposé d'instituer, à la charge des entreprises 

de téléphonie installées en Côte d'Ivoire, une taxe dite « taXè sür [~'l 

l'interconnexion téléphonique internationale ». 

Cette taxe s'applique à toutes les communications interriationales en 
provenance de l'étranger. Elle est à la charge de l'entreprise étrangère rI'] 
bénéfici,aire de l'interconnexion ct acquittée pour son compte par 
l'opérateur national. Son tarif est thé à 20 francs sur la minute de 

communication internationale à destination de la Côte d'Ivoire. rI
 
La taxe ne doit pas être répercutée par l'entreprise ivoirienne à 

son client local. 
, , 
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Le produit de la taxe est réparti de la façon suivante: 

12 francs destiné au financement des actions de contrôle du 

trafic téléphonique international entrant en Côte d'Ivoire et de lulle 

contre la fraude en matière de télécommunications, Celle quote-part 

est affectée à un Fonds créé à cet effet et dénommé « Fonds de 
contrôle et de lutte contre la fraude en matière de télécommunications », 

Les modalités de gestion de cc Fonds logé dans un comple ouvert 

dans les livres de la Banque nationale d'Investissement, seront 

déterminées par arrêté conjoint du Mi·nistre en charge des nouvelles 
technologies del'information ct de la communication et du Ministre 

de r Eéonomie et des Finances; 

7 francs affectés au Budget de )' Etat: 

1 franc affecté au Fonds de la Culture. 

La taxe est perçue dans les mêmes conditions et sous les mêmes 

procédures, sanctions et sûretés que la taxe sur la valeur ajoutée, 

B-TEXTE 

Il est créé dans le Livre sixième du Code général des Impôts, les 

articles 1130, 1131 et 1132 sous un titre douzième rédigé comme 

suit: 
«TITRE DOUZIÈME 

Taxe SIIr l'ùl/el'col/Ju'xio/l téléphollique ill/('l"IlatiOlrale 

Art. 1130 -1 0 Il est institué une taxe SUI' lïnterconnexiontéléphoni

que internationale à la charge des entreprises de téléphonie installées 

en Côte d'Ivoire. 

2° Le tarif de la taxe est fixé à 20 francs par minute de communica

tion internationale à destination de la Côte d'Ivoire. 

La taxe ne doit pas être répercutée pal' l'entreprise ivoirienne à 

son cl ient local. 

Art. 1/31 - Le pi'oduit de la taxe est réparti comme suit: 

12 francs destiné au financement des actions de contrôle du 

trafic téléphonique international entrant en Côte d'Ivoire et de .Iutte 

contre la fraude en matière de télécommunications. Cette quote-part 

est affectée à un Fonds créé à l'et effet et dénommé « Fonds de 

contrôle et de lulle contre la fmude en matière de télécommunicutions ». 

Les modalités de gestion de cc Fonds logé dans un compte ouvert 

dans les li vres de la Banque IHlIionaIe d'Investissement, seront 

déterminées par al'l'êté conjoint du Ministre en charge des nouvelles 

technologies de l'information ct de la communication et du Ministre 

de l'Economie et des Finances: 

2

7 francs affectés au Budget de l'Etat; 

1 franc affecté au Fonds de la Culture. 

Art. 1132 - 1° Les entreprises de téléphonie sont tenues de déclarer· 

et d'effectuer les paiements au plus le 15 de chaque mois à la Recette, 

des grandes Entreprises de ln Direction générale des Impôts. 
0 Ladéclaration est obligatoirement accompagnée,de trois chèques. 

distincts, libellés respectivement à l'ordre: 

de la Recette des grandes Entrerrises ; 

du Fonds de contrôle et de lutte contre la fraude en matière 

de télécommunications; 

du Fonds de la Culture. 

3° La taxe est perçue dans les mêmes conditions et sous les mêmes 
procédures, sanctions et sûretés que la taxe sur la valeur ajoutée. » 

ARTICLESS 

A/IIéIUl.'le/ll('1II du dispositif relatifaux taxes
 

sur /es prestatio/ls effectuées par la Directioll géllérale
 

des Affaires maritimes et pon;wires
 

A - EXPOSE DES MOTIFS 

L'article 38 de l'annexe fiscale pour la gestion 2008 a porté de 250 

francs à 1200 francs par tonne métrique. le droit de trafic maritime à 
la charge de l'armateur ou de l'affréteur du navire. 

En pratique, ce nouveau tarif de 1200 francs qui n'a pas été 

suffisammentarticillé avec ·Ie niveau réel d'activité des opérateurs 
économiques que sont les compagnies de navigation et de consigna
tion des navires sur lesquels pèse l'obligation d'acquitter la taxe, 
s'est avéré d' arpl ication di ffici le, 

Dans un souci de concilier les intérêts de l'Etat et ceux des 
opérateurs économiques du secteur, il est proposé de fixer le droit 
de trafic à 500 francs la tonne méll'ique. 

Le droit de trafic n'est pas dû en ce qui concerne le riz et la farine 
de I1lé. 

Les recetteS attendues sont estimées à environ trois milliards 
cinq eent millions de francs par an. 

Par ailleurs, dans le but de redynamiser les activités maritimes 
et portuaires qui constituent un maillon important de l'économie 
ivoirienne, il est également proposé la création d'un Fonds d'appui au 

Développement du secteul' maritime et rortuaire (FADMP). Ce Fonds, 
destiné au soutien des entreprises et institutions du secteur permettra: 

le paiement des contributions de l'Etat de Côte d'Ivoire aux 
organisations maritimes régionales et internationales; 

le financement des programmes de relance de l'économie 

maritime, des études prospectives sur la marine marchande ct de 
IUlle contre la fraude sur les manifestes: . 

le renforcement des capacités des cadres des entreprises et 
institutions du secteur maritime et portuaire; 

le soutien à l'Académie Régionale des Sciences et Techniques 
de la Mer. 

Les modalités de gestion de cc Fonds qui sera logé dans un compte 

ouvert à cet effet dans les livres de la Banque nationale d'Investisse
ment, seront fixées par arrêté conjoint du Ministre en charge des 
Affaires maritimes et portuaires ct du Ministre de l'Economie ct 
des Finances. 

B-TEXTE 

L' article 40 de l'annexe fiscale à la loi n° 2004-271 du 15 avril 2004 

portant loi de Finances pour la gestion 2004, relatif aux taxes sur 

les rrestations effectuées par la Di rection, générale des Affaires 

. maritimes et portuaires tel que modifié par l'article 38 de l'annexe 
fiseale à l'ol'(i~nnance n° 2007-675 du 28 d6cemhre 2007 portant 
budget de l'Etat pour la gestion 2008, est modifié comme süit: 
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a) Au premier paragraphe du LI du Iide la section 1du chapitre 1de 

la Première partie relatif aux transports maritimes, rempl!1cer « 1200 » 

par « 500 ». 

b) Le troisième paragraphe du l.1 du Il de la Section 1du Chapitre 1 

de la Première partie relatif aux transports maritin:'es est modifié et 

nouvellement rédigé comme suit: 

« Sont exclus du droit de trafic maritime, le riz, la farine de hlé, 

les trafics en transbordement ainsi que les trafics en transit. » 

c) Le chapitre unique de la troisième partie relatif à la clé de réparti

tion des recettes, est modifié et nouvellem(lnt rédigé comme suit: 

... Chapitre uni<lue 

Clé de répartition des recettes 

Section 1- Droits, taxes et redevances 

50% au Budget de l'Etat; 

10% au Fonds d'Appui au Développement du secteur Mari

time et Portuaire (FADMP). Ce fonds permettra: 

le paiement des contributions de l'Etat de Côte d'Ivoire aux 

organisations maritimes régionales et internationales; 

le financement des programmes de relance de l'économie 

maritime, des études prospective~ sur la marine marchande et 

de la lutte contre la fraude sur les manifestes; 

le renforcement des capacités des cadres des entreprises et 

institutions du secteur maritime et portuaire; 

le soutien à l'Académie Régionale des Sciences et Techniques 

de la Mer. 

Les modalités de gestion de ce Fonds qui sera logé dans un compte 

ouvert à cet effet dans les livres 'de la Banque' nationale d'Investisse

ment, seront fixées par arrêté conjoint du Ministre en charge des 

Affaires maritimes et portuaires et du Ministre de ,l'Economie et 

des Finances. 

40% à la Direction générale des Affaires maritimes et 

portuaires destiné au financement de la politique maritime nationale 

notamment: 

le renforcement de la sûreté portuaire; 

la sécurisation des eaux ivoiriennes, la lutte contre la piraterie, 

la contrebande. le trafic de drogue et la pêche illégale; 

l'équipement en matériel·naval et de,radiocommunication; 

le renforeèment des capacités et de la couverture médicale des 

agents des Affaires maritimes.·~'J" 

Les modalités. de répartition de la part revenant à la Direction 

générale des Affaires maritimes et portuaires seront fixées par arrêté 

du ministre en charg~il!l~$ Affaires maritimes et portuaires. 

Section II . Amendes et pénalités
 

40 % au Budget de l'Etat;
 

60% à la Direction générale des Affaires maritimes et portuaires. r ]
 

Les modalités de répartition de la part revenant à la Direction géné

rale des Affaires maritimes et portuaires seront fixées par arrêté du 

ministre en charge des Affaires maritimes et portuaires. » 

ARTICLE 56 

Légalisatioll des dispositiolls fiscales cOlltelllles 

dalls l'Al'enallt 11° 2 à la COlll'elltioll de cOllces.~i{)n 

signée le 7 lIIai 2004 elltre l'Etat de Côte d'll'oire et 
[ 1 la Sodété BIVAC IlItematiolla/ 

A - EXPOSE DES MOTIFS 
[ 1 

L'Etat a signé le 7 mai 2004 pour une durée de cinq ans, une 

convention de concession avec la Société BIVAC international pour la [1 
conception, le financement, la fourniture. l'installation, l'exploitation, ." 

l'entretien et le transfert à l'Etat au terme de ladite convention, 

d'un scanner à rayons X au Port d'Abidjan. ri 

Le régime fiscal, (l'institution de la taxe de sareté et de la redevance . 

mensuelh~) résulLant de cette convention a été légalisé dans le cadre de 

l'annexe fiscale ù l'ordonnance n° 2006-234 du 2 août 2006 portant f 1 
Budget de l'Etat pour la gestion 2006. 

Un premier avenant à la convention initiale a porté la durée à 7 ans r 1 

pour tenir compte dt: la légalisation susvisée, intervenue 2 ans après 

la date de signature. 

L'équilibre financier de la convention de concession ayant été rompu [1 
et en application de la clause de stabilité financière prévue par la 

convention initiale, un deuxième avenant a ,été adopté pour d'une l'art, [1 
proroger la durée à 12 années consécutives à compter de la date de 

signature le 7 mai 2004, et d'.autre part, reconduire la taxe de sûreté 

tout en révisant le montant de la redevance mensuelle. l] 
En conséquence, il est proposé de légaliser les mesures d'ordre 

fiscal contenues dans "avenant n° 2, 

f ] 
B-TEXTE 

Sont légalisées, les dispositions fiscales contenues dans l'avenant [;,'] 

n° 2 de la convention de concession pour la conception, le finance

ment,la fourniture, l'installation. l'exploitation, l'entretien et le trans

fert ù l'Etat au terme de la conception, d'un scanner à rayons X au Port r] 
d'Abidjan. signée le 7 mai 2004 par l'Etat ée Cote d'Ivoire et 

la Société BIVAC international: 

IMPRIMERIE NATIONALÈ Déplll légal n° 101381. 
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